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GAZETTE DE t L.AUSANNE 
SUISSE. JOURNAL 

* * * Messieurs les souscripteurs à la Gazette de Lausanne 
clont l'abonnetnent expire fin Mlti, sont priés de le 1

7e
nouveler , s'ils ne veulent pas éprouver d'interruption. 

""""""""""""""""""'"""'""""'""""""'""""""'""" 
ESPAGNE. 

MADRID 14 mai. 
Les nouvelles que reçoit le gouvernement Je. son armée ex

péditionnaire de Portugal ne sont point r_assurantes. Da~s p_lu
sieurs cantonnemens , mais sur:out à BadaJàZ et aux environs , 
le cri de vive la liberté! s·est fait entendre ail milieu de nom.:a 
brèüs('s réunions dé militaires. Ces scènes font craindre qué la 
preitlière (lècasion nè fasse éclater i:lans _l'armée des évén~~ens 

·semblables à èeux de l'ile de Léon ; ëü 1820. Datis èette poslllon· , 
le gouvernement vient d'ordonner <tué les généraux- nommés pour 
cette expéJition aillent sur-le-champ prendre le commandement 
Je leurs corps respectifs. ' 

. On a également llrrêté un.è mesure depuis longtems conseillée 
par les ,plus fougueux apostoliques; celle d'épurer soi~neu~ement 
tou1 les régi mens de l'11rmée ~ t>n remplaçant les officiers sus
pécts par des hommes dont le tlévout>ment soit connu. Déjà l'on 
s'en · occupe activemdnt aux l>ùre11ux dé la guerre. Reste à savoir 
si ce n'est pas plutôt un moyen d'accélérer la catastrophe que de 
la prél•ènir. 

L'organisation de !"état-major de l'armée d'observation, qui 
avait été suspendue, vient d'être faite .définitivement. MM. les gé
néraux. San-Juan, Sarsficld el El Pastor en font partie. Des 
ordres ont été expédiés pour f~ire njoindre les régimens qui 
étaient rentrés dans leurs garnisons. 

· Lâ pôlicé· vient ile décOu\·rit un complot pour 1>mpoisonner le 
roi et l.r reine. Oa ignôre pàr qu·él pa1•ti a été èonçu ce projet, 

lTALlE. 
. Quelqur.s lettres d' Ancône èontionnënt Jes oho_ses assez ~11·an

ges; it6't1s tes indi<{ùdris, tüàis avèè réserve. LI! b1•u1t court, ~•t-on, 
que nou~ vettotis bientôt ari'ivèr dans notre port une f10111le lé
~ète (r:ll1çaise , ~t · que le Suffren revient ll\·ec des troupes de 
débarquemeri,1; Ce qui donnerait une lipparenée de fondement A 
às rloùvelles, è'ést qu'on assùr.e en même tems que le ·gouvcr-'
rieme_nt français a refusé dé ratific!f Jt;s dix articles conclus pa1· 
M. de Saint-Aulaire. 

RôitE 7· tJzài. 

A tous le3 êlémens de désordre qui sont rassemblés ici, iÏ faut 
ajouter que l'on ne sait plus· si le gouvl'l"nemcnt aura des troupes 
suisses. De\ difficultés de différc•ns genres se sont . élevées .. Les 
Suisse~;-dit-on, demandent des ga_ranties à l'Autriche et à là 
France ; l'affaire est incertaine. Hier, des hommes in0uens an
nonçaient que tout élait ro.mpu .; aujourd"hui , une personne bien 
inforniée dit que les suisses viendront au mois de juin; c'èst un 
~ois plus tard qu'on no l'avait annoncé. 

ANGLETERRE. 
LONDRES 21 mai. Lord Grry à· la cÎ11imbre dès pairs , et lord 

Altorp à la chambre des commum•s, ont annoncé qu'ils restaient 
en place , c'est-à-dire que le succès du bill était assuré. 

Ils est difficile jusqu'ici de prévoir si le roi fora dçs pairs, ·ou 
si· les ant.i-réformistes s'absenteront de la chambre au moment 
,le l;r discussion:Ce qu'il y a· de certain , c'est que le ministère 
(:;rey reste ett que le bill passera. · 

Une· lettte circtrl11ire li été adressée sur. l'invitâtion, du roi, à 
toüs lès pairs· :fnii-téfortnistc-s, pour leur expriml•r- lé désir de· 
S. M. que le bill puissl" tt'.ivtii'së'r· ses derniètes · épreuves sans 
Gflp-ositiori Je leur- part.- Pal' suite: de · cette · le~~re , • diverse,s . M

suranc~s ont été données au- roi qu'il serait d~féré à ses dêsirs. 
Mais- on· assure , qu.>à la chambre haute, cett~ Jeure ~oit . être 
l·obj~ .J'iln'!·vive discussiotî ;·· on la qua)ifie déjà .d.ïntervcn:ion in-· 
cons1itu1ionnl'!le de la co111:onne, et Je yiolatiôn. d~·s privilèges 
et de l'indépendance de - la pairie. , · 

, Ctit esprit d'oprosition paraît encore d\iminer di!l)S la challll,re 
haute. On peut en ju~r_r par la ifafüre· d'c ses· dêbats·. · · · 

CIIÂBIBRE DES LORDS. 

Ltl marquis de Cleveland déclare que, bien qu'il soit un Je 
ceux à qui le bill de réforme enlève des 11,·antagt'S parlementai,. 
res , cependant il se déyoue à la déf~nse de celle mesure qui est 
conçue dans l'intérl1t public. il féliciio la chambre et le pays de 
la rentrée de lord Grq et Je ses collégues aux affaires. Ce rc.:. 
tour, dit le . noble orateur, a certainement prévenu une révo
lution dans le pays. 

Lord Eldon fait observer que le iJroit qu·â la couronne 
de créer Jes pairs n'est qu'un droit conféré à la couronne dans 
l'intérêt et pour le bien du pays. Si ce droit est exercé dans 
l'intérêt d'une mesure ministérielle qul!lconque , dès ée moment la 
couronne est compromise ., et se trouve en danger. 

Lord Roden regarde comme une circonstance de peu dïn~ 
térét celle de savoir si le bill de réforme passera par l'humiliante 
intervention d'une fournée de pairs . dans la clrambre hauie , ou 
par la retraité de ceux de ses membres qui sont · contraires au 
réforme'. De plus hautes considérat_ions me so·rit dictées par l'intérêt 
public. _Je n'ai pu croire qùe S. M. consentit à flétrir cettè cham
bre par uriè création de pairs qui l:i dénaturerait. Ccriès; tnon 
cœur est lié àu roi par une· gratitude profémdé ; t•h biëil ! je pré
férerais cependant voir môn souverain àbdiquer qüe de li! ,·oir 
consèntir à ùilé pareille nîésure . . L'état de · l"lrlandè, déjà s"i 
fâcheux , va le devenir encore plùs , si' là puissance dè èètte éha·m
brc est annulée par une cr_éa1ion de pairs. ( Ici· l'orateur lit une 
lettre · dans laquelle 1\-1. O'Connel annonce qu'à la prochaine ses
sion, il demandera le rapport dê l'acte d'union, avec ·un · parle
ment réformé , et il ne. doutè plis d'arriver à ses fins ). Lè noble 
loi·d termine en présentant une foule de pétitions contre la ré-
forme. · . . . . 

Le comte da Winchelsea : Je veux dire quelqut>s mot~ à cetto 
chambre, Lien que je né croie plus eil ce monirnt j>arle_r à <lès 
pairs indépendans ; car ce joùr est le dernier de. l'indépe~dance de 
la chanibrc. . . . . . . 

L'heure de la décrption ; jè pénse ; sera·. bien16t' passéè. Aujour
d'hui le sceptre appartient à cette presse; saris freie et sa_ns· con
trôle, qui emporte tout ce qui se trouvé sur son passagt>. ·L'opinion · 
èt'l faveur du bill me semble être l'acte la plus extraordinaire qu'on 
ait vu. Quant •à· prétient j je ne dirai rien de plus , si non que je 
parlerai toujours en pair indépendant; _quand . même mes récrimi
nations devraient être inutilt's. Jamais insulte plus gr:iva ne fut 
faite à une corporation distinguée · que celle conseillée; à S. M: pâr · , 
lord Grey. 

tord EilenlJorâugl, : Telles scirit atissi riiès· intentions ; je ,·éux. 
conserver mon indépendance. :Mais· j'invite vôs sei'gneuriès · à ~ppdi' .. 
ter :t cette discùssion un esprjt de _ inodér11tiori no~I" et Jigne. 
Capel'ldànt; loin de moi la pensét> de crilique1~ le par1i pris par 
li.'s rnembrés qui- ont jugé à propos de. se retirer.. Qùàn~ le 
peuplé reviendra à la raisrJn , il saora·, je pense , dignement ap
précil.-r la ·canJuite de éeùlt qui n:ont pas déscr~é,leur poste. 

far tnarqiiis de Lo,ïdonderry: Si le comte Grey vèut bièn mê 
donner. l'assuranèe qli& S. M. lui a re1nis' P~s-j:îoüvoirs ôêéiéssâirts 
j1dur créer des p~irs , je Id· d~ëlare· , je <itfssè· de combattre lè 
bill ; mais que le nob!e comt'e , a-v~nt de me · répcîridrê·; vétiilfè . 
bien rëlir~ , son di'sco'urs du 15 juin 1827, dans lequel il disait 
qu'il voulait \'ivre ou mourir a\·ec son ordre lia noblessè.) 

La · discussion sur le bill sera reprise Jcmain. 

bu 22 mài. 

· Lés félàtions de l'Angleterfé a\'ec 18' Portugal t>~ l'Espag.ne ont 
t!chàpj>é , par le pro·mj>t rel'd0r ch lbrd Grey aux affairrs ; , à. l,1 
réaction· iraévi(ablë d'uri lir1iscju1> ëharigcment politique: Un des 
prérriiets actes de lïntertègnè ministfriel avait été de suspendre 
Hf dlpàrt- d'és vaigseaui d~ ligne qui se prépar11ient à _quiHe'.J• ~or1s
mouth pour lè' Tagè, comme' g11r1ms Jè la ; neutralité pe I Esp11~ 
gne, Oette première Jémonstratiqn était. drjà à elle st'ule un ~~Ufl 
funeste port~ à l'expéJition. d_e don Pedro ,- _et elle pr~sas~a1t U[~ 

sys1èmé dans lciquel un min1s1ère , co~_pose des. Harus,ans ~.e 11!
reconnaissance pure et simple de Jort :Miguel, n'éût pas tar4J à 
slenfonccr ch:rq.ue jour davanta~e; 

. NotiS": a'jiJffêiiôns 1 l}li~ lër'd Grl'y ài pl'"jne ap.Jl'l'fé aux a'ffâire~ j a . 



. ( .2 .) 
Hnoù.YeM;; l'.o.i:~re.,.du-Me:~~ De~~v•i~~e!ux·,de. lig~,-olll , q~~f ~mpAtle~qt ,, _tic:ent.s~?-lescdrago.ns~cf)JIUIM!~Wlrl'~Ml~.Î;;-~ ~egu 
Portsmoul~ le 18. Ils ilo1vent se réunir aux .bâtlml!ns anglais lonel qm devait contenir '!"irritation de son réoiment et qui ·lui 
actuellement dan_~. le . Tage, et toute 1'!,!SCl!~re restera en dehors , 

1
livre 1es cartouc~es;, un ~aire_ qui refuse ,de donner Jl's ordres, 

d~ 1~ barre , p~ê{~, ~ ,d.onne~.sec~~rs à., ~09 ~edl,!p , daJils le cas 1 fi qu~:se renfer.!)Ae c~z lu,;au n19mept d~idangei:1; plusieurs ci
ou I Espagne v1'?le,ça1t,, la neutraHté qu !lll~ s.esk eng:~~e à ob7 ;toytn!. tués , d'a!:Jtrl's"bless_fs Sjln~ ef1>9ir ., tellfrs sont les cléplo-
sener, rables scènes dont la ville de Beziers à étti le théâtrl'. 

BELGIQU~.: 
BRUXELLES 22 mai. 

1\•1jo!:'~~JmUa .d~p?,tiiüon.,d.tt, Sénat, ay,rn.t .à .,sl! ., tét~. I~ .,: P.r~~î::. 
dent de la chambre, M. le haro~ Hassarl, a présenté l'adresse 
au roi, Voici la réponse de S. M. 

Messieurs! 
· Les senti mens da -Séna~-me. sont congus-; j'en -reço~s avec -p_lai

sir son nouveau,. témoignage, . 

M;. _Po,;z9 di , Borgo, e~~-parti hier pour St. Pétersbourg , où il 
~st aP.;P~14 ;P~!1 u,n or~ire d11 son souverain. Ce voyage mérite quel
que attenllon. On sait que M. Pozzo Ji Borgo s'est élevé du -rang 
:J.';n:ocat .et d7 .. p~ocpr.1n1.reg~néral , en ,Cor:!l~ . .à _celui de g~néral tin 
chef en Russie. Quelques personnes pensent qu'arrivé · à Pétert
Liourg, il cherchera à calmer l'humtur de sa cour contre la révolu
tion,_.d,t? juilll't·~ et , q.ue.; s'jl;y~ voit .jopr.-, .il.; tep~cil.,diflc~gocier le 
~.1!

1
Pl\g~ d,q ~.lttedu~L\ d."Q~lé11!,ls ; ayeçi: lij;filJe ; d.ç,, l'tim,,:n!',lr{ rï{i, 

co as. 

. L,~Lde~n~~rs ,as!~L de _la · cp~f,4,repce .,op_tJ~jt_, ~.a.~~re ~ upe _ ,·~g~!l 
mguiMu~_l\ .. q~u~, ing,:iép,1,~'= , . co~~u~ P}'u~~_ét,r~ . trop Jir.nnp,tè, Il paraît décidé que la fille aînée _du r~i des Français , la prin
m,rut. , . é!~it _n_é,aq~oins _t<;i1;1~~. n~t1:1relle ' et _nJonti:si __ la vÎ\'.~1. sol_lji:i_~ cesse Louise ' doit épousi:~)e r~i .il.es ~ B~Jges. Le roi et la famille 
tude des ~hambrrs pour le Liien:être · du pay~, _Mfis _li:s P!èc;!?~ royale partiront le 28 Je1:P_aril! .,PC?.':1!'. . G_qmpiègne, où le roi Lc!o
mêmes qui vous ont été commumquées, les •résoluuons que j'ai P?ld arriv .. ra le 29, et Y passeront ensemble la journée Ju 80 
prises, et l'una_Qi]nité . d'opiqion~ exprimée~ pâr les .Jëux châm_- et ,celhi dp 31. • · 
bres, _doivent enuèr«;!ment _ la dil;siper, · •. L~~ 1r juiq_., l1i rp_i _ei)ii fa111W~ . r~vieq~ront_à , Pari_s, e~ }e , roi 

L.~. ir:a~té_ du,_i? n!>~~~H.~e ., es~ ,d~ven~.n~~r~ . d_roit,:_L~~~~lg_i,quç li!?PPlµ,. ,r~~q~r,pe,ni à__.B_!:1:l;J;IJeh . · . . . 
ne veut porter , a~~~~e _ all!:1.~!}~ _au! d_ro11~ . n.!.-. à , 1 ~!)nq~ur _ d~s _ at , Deµ.x -bai.,1llops,, d11 1 l ~ ,légef;, . h~1,t1i e!\mlr~ijs~dg,1cm'iaJ~JlN-,,, 
tres nations; · mais elle ne peut souffrir qu'on lui impose . des et-une ,bauer.ie,. du., 8~:-régim,qpt td;11~lill~,:;,~d pJai;@~. sgi,i; .Je;ecem.,. 
sacri_fices .,sans une juste compensatio!J,, . ' JMn!l.eml!~i. ,du ,géo~r~b~eElin, . ~~ll9Pt. tà Ggrp(!iAgpy,,,pep~D!.le;t sg;; 
. Je .. s.~\~,$q~~ ,:je _p~iS_PO!fl_Ff_er _s~.r. _le _dévp~f~ljn~ . d!LP:1:1r.!!-! b~lg~. , jqur. l de..LL. ~J.: ~µ~ cett~ ... Vin!?~, 
Je ~é~'!..~ ,, q~_;a, hrre~r.e , ,~!\".~ v~~r:~ _org_an~ '· qu~,so~l.r~l ~«: _,C«?Ïl:- ! . TouJ,O!'f- i 7~ mai,: 
sc~fir.hJ~?!ats. ,à _a~~!!~.~ IJ!~d%;a_t•!?~_P[!fu~r_<:•_~~!i:. à ~~~ , in~-~r~t5 . . , Le bateau à vapPur le C!,arles-Àlhert a pris: mouilhrge ce ma~ 
0 ~ ~ce~tr,~~r,e) } 1h !g~!.1~ - 0 !'.~!,00.ile, , . tin dans !e porl-; rem~r.qué -par , le Spbyax- A l'as.pecs-1de.ce._,ba-

J~ P~~~g~. l~, ,S~IJWJJF,J.J\,P~~!Hlli qi,,S e- V9!1i5 f~i~iPWJJXF .l'?llep1 teau royab · il ' y , a • eu • 'un- peu ... d11 .. feranen&alio!)..; . mais, ceta.:,1 
lij\ ,,Cg,!D!IffS, ~enlllir, ,IJ!l::-~:!i-\JW!,~1A!J,,S .. él:l~!tt Sl., .ar.rç; axo~ç !'épU.t~ eff~!es~ence passagère ., n~a pas , eu. . d11 suite . ; . elle . n'a,:ai,t; 
l~~~ -~eS}l;lqJç95;_,d11uc~mi:i!iM,ÎR!Ju )_a tBJ;lgiqlflie~•~P.!'1llAÏ~1 PM,J~ ~-~~T ~té ·. occasion!')é~- que pàr;-· la ~ pr.ésence .'.de ,.q_.uelques."gr.oupe&.. d~, 
par;at1Rn ,à)i\!lµ;II~ eV!l a;:i d!l~tt , J«ie 11!.li V\l(.H-!1, 1d119.s.,J11 .n_M1;t~~4 c~rhstes , _parmi ·lesq11els 1besJ-,_fâàheux..de , du:e~ que l'o,i-.rern;a~.., 
d),:(?ir.,.r~50µ.,;s ., à:!,d;11HJ1'ief-, QJ_t:!'!&~~ . quait ; Jes ·_salariés -du · gouvernement, q1:1i. :afîactairnt~une .Joie~in.. 

· tem11esth·e dont les démonstrations J~pbisaient fort ~ au;s:: . pa-.. FR·.l:Nrll-· 
~.lffiJ~:',:',! ,, U:ipt~S.· 

PAn1s .24 ,maf.: Les. . dép~s de l'opppsition . a~tuelh•ment , pr.é.,._ Ce matin l'llmlral---préfot -et ,le ;pr.ocurtuti -du.,rai.. ; sa.,sont e~ 
scos ,à P.iri,1 , se sqnt réun,is chez 1\-\-J.JaffiUe.: Ils étai1;nt~au. .nomln~e barqué, p~ur aller à · b!)r~ :da Charle.r-.&Jber,t.,reço11nahr:e ,la~a111e. 
do tr.enle .neuf.: mystêrie11st1, revenue .d't\1accio, L-a conunisswn.~&t ,restée,,à ~bor.,l, 

Deux_ questions _imporl,!Dl~~ . étaie.nt_ s~µmise.~ _aux délibé.rations. depuis 10 . heurl's . du matin-• jusqu:• 2 ,,., hl'ur.u du ,s~ir: eL"tClla, 
La , pr.emière élaiJ; :relatiTe . aux .réélections" q.ui.;doi..ient. avoir ,pro- s'est.,cçinvaiq~ul! qJJ11, ¼cl,\lli1j ,_. di,1DA..él_ait1,?41fr,,.. Bgc\lut1 alJAllM4! , au 
chainell)ent lieu dans 8 -collùges~, et J'on s'.est ,entJ;f.tenu .. des .. mQy.cos se nie~ de l~ ,..dµJ:hesse. . d11i"B,erry ., .e~ r n~R,Jl\AYc;lu;~~._,el!~~DJf;o: 
ies plus'.pcopr.es .à, faire .,triompher .les,; canùid~ts ~cLi .• l'opposi.tiqn1 Il l'_St donc certain aujourd'-~'l~ ~IUP.Ja ,~uchesse n'était pas à bord 

La seconde question était relative à une adresse ait r~i-sur la du Carlo Alberto au mo!llent dl3 la èaplure de ce b~timen1,mais il est 
situa.~ioo .in~é~i11ute .et..éxtc!1?ielJr.e.à~. l~ Fl!'ani;~ •. Un .député :qu1pa aussi..·:certain qµ '.ell11 .. y~é~~,-~lf!ll\f,éf-i8qb, .LP.~<?!lll~f:9~-P.l~P~.~~~•~it 
ha_u~ . position :a· d1hm~tt11e? depuis la..révQh-!E,ipn , d4 ~juillet\ e~ êté, aver.ti : par, -.Se.s. , agen~-.c~ll!illJl~~r,~.dags.J~! .JiJf.~r.~P~>PP~l~ , ~ . 
relation -~ in~e . !11fec . la.roi; a:, le .. P•WIJlier.,, pr.i.s,Jit;,p<IJ:Q{e t etka_. la .Méditerr.anéit.. S.!Jr: ,c11~,aJÏA ~lr:+IJfmÏf-. atfoCQl!~i;iJ,.d!,~ ;II)lP.iP.,rj~~ 
dit .qu'.iEiavait·.eù,,d:abQf~-fa . pe.li&ée ~il·expu~1:,ceua.,sî,iJJl\t.i~n;~ iS, Ha a ~ét6 ,dér.Wé, à :l'u.-a.oimttA·,, ( ,o~;i}~ le ,njwa 1Pa~ ,) ; qij@.e1 . .l'I:&. 
1\1., d_ans . une , leu"ie . où, il:-se .. serait e{fqr.cé .. d~ ~ lui fail'~ <;;se.otir ,.fo chi,sse·, pr.ise s~rait:: rc,~Qrj~u1u1\.à ftq}y;~99d, !J,P, c-~()!i#~~,-!'~;;'1#K 
nécess_ité de . sortir d'.un~s,:Hème~dq ..gouv~t'!EUI)en~~d~Q5' lc.qJJc.l:la La · dui:.hesse ,.a débl'J'q"'4..irao~ l~J:~IU-P.~~ !Ui;.;; _!!~t~\:~AA.li.ft P~ 
1·évolution' .d,e . juiJlet , et. la . royàqt.é {Sé .. ll;ou~aiL•OL ·-compromises . .; terre, elle ,n;a-, p;1s. . é~ .. p~ursµjy,i.e,.,_ Li! ~~q~1rr1.1e,mSP.At8 , pr,qmt 
lllj\iS : que plusieur..s. .de ,.ses. coljègue~., a'uxquds·.il. !81'~t ,cQmmunil" du dévouement de la femrrie Bëchu. Il s4y,4i!,,_pa~'( ,~ dtptt 
qué ce projet, lui avaient. rl•présenté qu'il se rait à lit'.,fois ,plus ches du consul de France ."à"Ni.c;e ?qtffi'?la duchesse et une femnie 

bl I fJj 4 I' ~i,inn l:t J d~!i~: suiJe ét,aient_~ bord d11 Ca,:lo-:.d?her_to, et ,ce _trl!~sport de 
cppye~~ r !\illtP ~-r . .!\~C'è~Pt;\.lkt'>'lf.~JI!IP.L ~DP~~:it°llPJle -!8 .. [«!SSe Toulon à Ajaccio et d':A.jiiccio ' à · ... Toulon a ,élê ,par.faltemcn&,. ima_-
a,,1.! r91 ,sqi~, c ~~ t 0bJ!;: t (' "189.J;IAAh. . . . g~nrr·~µ i _,É'D lJ.~tl' 11 ir les ,(ou 1~ CL d.c>nn'1r . à I'\'! ~ressaqle . Voy+, 

Cette . propositioa .. é~ai~ --depui~ , loqg,-.temp~ d~bauue , for1&qµ'.JJ~ , il'~. tisf. l_e, te,!1'l1s
1 

. 0 '! J .e g~g~e.r : les\ ét,at~:; sar,Jt:ts-oQ• d~ -p~né_t4l4!-ll 
mqml>rç a•.in(roduit; ,,me ,_proposition . ..p0u,1;~lè ... Il 11 ,,depif,lildt\ ,qJ.J:il aaus l'mléncur de . lél France, et.<))' .aol!n~Jle . la 1Pl'l'IDÏèl18- 0~ca ... 
fut~p-ubli{, au ._.nom .de 1'011po~tiqn.., uv"."compte ,..renJu,.d~ -$2',C0nr . . -· -· ' ""' '·• ' . .. . - · , ., . . ... : · - .. ' ; 

d d . d . SIOQ, . ,lui te.· et , e;~ses .. votes,. pe,ndant Ja . e,rniè,e~se$s1,Qn,, .!! ,J1\aq1è,,:e .. à , · · --· · · · · 
faire 'hiute!Jlent '.connaitr,e .s~ ,vœui:: ,et ses. ,pri.Qc.ipt'S, •. , JL ia, ajp1,1_t~ • Qqgigfil,; en,1soit t ,et ,,_si J~_.deeti!!Js;~ '-d~-.B~n~Y n'çt~l- PIU5

,t 9~l!'. 
· Jà ln lu I f, " d C " I" · Ïe Chaae;-Albert !orsqueJo,,.;Seµ!n~..:.s',ç,L,!?St ~'APafé _; ell~ a dé: 

fJH~-ei:~ .. s~i - ;•el} qu~~91\tt5~f~A'i1Pf1~ !i~':!>P · ~ ·· q1. ,p~,\llq';le' Larqué en France. Qu'~I!- n<>~~.:_1q<>_1_1!rç . alors ce qu on a fait pour 
rc;_,1.%9[1!.~~Pi\J'PBR~,W.iggll_•_et ,enlpi~m._e_•::.t~~m ,,U!!~,--.r~n?~s~J~~~: s'en rendre maître ? •' · . . ' 
c~~~lt.,&~pe.ij~,, .à ;!iq9tq\ h,s. ,;c~_rn,ni_çs .J>a.r.)eJq!-lf, J~s :-i°~•$s'efL~1:;,-
ce~~ -d$;~AP.!'iVJ~ei; ,_.:;es.Jn~mien~,--' NQUY:,&'4~::.\ _Qlf;Fl\_SES~ 

Cette pa:9p~sition ,a ... été unapimerneol adDpt~e , _et ,p~~~q~~ 
s.ien a été·:•chargée , de . rédiger . cet. ,act.e.,. . 

. On mande de Cou tance; .l'i.'- 1 ij ,,•q~: cc Il est aujourd'hui nial
heureusemmt vrai que lés ihct•ndies qui, en 1830 , jetèrent l'ef
froi -J~s. µas contr~.es ., &Of!~ .r,~.y..çnJJ)c,.d~-~-91~t, n~urir .,dApi,lf,te.P.J!\llt • 
Lef dÏfJOllSÎ~~es .•. 9uLont. -~ÇCQ.Rl ll~grj~fc~ • ..d!,i~,'\SL!WS. ~ne~ Pf-ÇIJ\F;,ii: 
1e~~ _pas de,les. a_upbile~_,A_;llaq~re..,ci!,\mi;q11,-à la -mMll~IIIAA!cR~.Cpµ~lc 
Cl~1ri•i~ . est_ .co ~li r~ée . .d ,-.fl"1tr...i..pi,1t:;J"'-::Pr,#ijQÇ~ ,J apf,-M tftf iW1 ., 
d'1n~1_,._,d'-!s .. q,u 1~1 .:so~t . .étfa.Qg~., et, · d~f\~I f:J.~~11,9G t '. ù,_a.ar~ 
ph,.s1eurs .per.sbn~e~ . .q~• l~s. ,ont .. 1Vl,JS).,. _s~r.i!i't i'~~~~:S4f pt;~ht 

· L,~.L ll'_t_lr_~ d~'"B~zie,rs .~o_'!!l~llt. :u~ , carac:_tère effr~y!n~,dc, ~r~. 
,·ité aùx tr,oubles ,surl>'.enus . le 18· ma_,,-dans ci:t..te .. ville •. f>it•s . rixes 
~io,fJ~~Tl, :aqiq~~llef sup_c,èJe_.c u_n~ softe: _dt!,' co~bat' oil, les, .soly 
(lats r•p(?Slont .afüc ; coups de p111:rr~s Pf,r. • ëll'S_:coyps :d"' fuu ·r d~ 
charges qui ne sont' précédées J•a-ucurie som~f.Ûc,I\,'. ;' les ruç.s ,-c~u., 
f ~t-s Je .. batrfoallts .; . Je,. , g~4~s . ~~jll~MJJ ..., 'l~i~ d~t,1'1Jf,,PE..~mJ~r. 

1 F~o~-i:1,È!'E_s .. nt= _PoLOGNE- U ,·m,:ri):· 
' On remarque d!'f)S l'ar~u'-e russe d~s ' ~ou,·emens .q~i-fontpré-· 
!uml't uôe . conc~ntratio~ . ,le for.Ct;S , cons,dl'r.a~les. sur. .., les., f~n
~i~Ï':Ïi .P~Ù~_sjenn';,. -~~ . auti:i_c~ien~~S., On~p~rw,i,dtt,,80,, mill_~ hq~
ffil'S de troupes.fraiches qui do1ve,nt-oeo.p14ls:-,:daas .. '. l«:- ·•roya.1,11D'1!. d• 

. Polo"ne. Ces disposi1iono parai~se-nt:, av.q,r- ~pour. ~uf;un,Jie,ut,.b!UI 
politiquf:-; car .• los ... foaiir;,,.en ,,sQ~Çq trf.Pnco~i~~r.-N\~hP9~&~.qlU!l0 n 
pùÎsse ··ne. les. .llltr.ibul?r ,.qU.:à :l~J'~_c1J\~4~~1lll!fl?,V,JH.)l}!l00Jllit;.,, Q~, 
cbnnailr-a, .hie.nt 6t-,,le ,mot de .&e,,it,.éa;l\fiID,e'I) , 
- l)q t.r~syi,H,:a~~.v,e d~ja: J\i:rssiçi, en Pologntcrdt?" gr.andJ t~,p~~ 
d'.!!rér:i,t .. 1 .•l~,stj!'(s _,à : ~~ye5.1'1trlf!é!;:eq~s. .e~loyés:!U~.~ Lil,:~Uif 
c\!.~11,,pJ! ;:,d'.~sp~Ç-EëS ~ q~1 a\i1t•.t p~csg~ l'Dt!tir~m~nt:.ft:~SO ~'1~•~Ja;:.a;~ 
~~l11J.}P,'!;i, r~p~rah<~~ :~omgier~ p~e?~,1au561-: ;d~ 1 a-c.t1\11lé. -' p~r,,,~ 
ilombreu•cs <!bm1Mandl•s' .pour .J •~r}w,c .. _ 

· W1snADR t t .mai, 

·I>e ~rav;! it~-~f,ÇJ ,q~t½,~~jj_i-u,:Jc.j le :1 t;~·i·'. Diux'. :~lW~J~~i,, 
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r. 

({ 3) ) . 
~~,-t; dc'Ml'~ ar,~~-- 1011,p, le.i\leµpJe , . i•~·tient~ de>lâs !l~é- · 
l'Cli!r, s~.l NllalUnbl~ au,IQ.Wr~de,> lar, pr1s00~,, Le(l lllllJ'>llrgénéral I Kt:u•• 
harapg~ la1 r--,,, e& ,l')!xb,o,:ta;ià ,s, d.i.sp.er,,r ,-; ,mais à-,peiao,,eut.,, 

vos : d iîf é~e~ds ; -dle:-vous,!é reeomma.~ei a6n,, que , vous •ne• dëv-erriôc· 
pas · lès vie.urnes · dé-vos ' p,opres· · div1su,ns: · 

il fini sa harangue qu'il fut .. si.aW, .Qes .détacmmen:11 de~ troupes., 
a.1,1,:J.q11~ls , on,, chl!rcti~it à., hMrer, h;_ p~lisagç., , l'u.a;~nt tr;ii~é~. dei la 
m.~fll~. ~~nièr~- u~.oJ'fiçkr qJJ~ :s'éJait , al\iré __ la , l\ain~, des ci.t1>yep/j 
e{\f 1-i~. q_y.aijij':I~. pul,,Ji,(if.yero.eo,~ . dg .. c~ffaUk fu~ .. maltr;ii.té_, , ain~i. 
que q~lques_ agen~. de . P,9.1.icll.; . lt; d~PcuJ~ .. S,çhoH eµ ,t lti. ~ -~ID~ 
SQft~ ~QrliÎÎuç 1{i)_1lç., la. g',~r~.i.sQQ., éµt . p,ris.,lç~ , ar,1.1el! , . la fç_ule . fut 
ùj.sper~~e à. cg~p .. de I li!I.YOnMnÇ$; ,d(ls, p,1trouilles n9robreU$1lS 
pjlfC9,\Jrp.reµ~_. l(ls .. i:!-1.llli)~s'lt,i;àµ_J?ur, . .. 14c:S . so\ J~t~ éfl!iept _ ep._ parti.e 
11rrel!,;. c·es~ , a., cç~t~ 1 cu;pop,§.~~npe 41:1 ,1 iJaµt .at\i:tbµer ; l~i; 11,1a1,1,v.i1.~ 
lli'tli~J.De~ q_u.'.eli\il,l.)'t:-feriJ ;_ ~ vér~ei; 1i~rs9pijei; , d~_ la, part . ùe~. p,;1:; 
trouilles;- des femmès in~me· ont été l,lessées. Alors ,on. ,vo1,1J.1,1~Jo~, 
n~r le tocsin_ j poµ _r appeler les .paysal)s <les environs; mais tgu. 
te~ le~ avenues des clocltèrs étÀient · gardéç$,par la fro1,1pe. P)usièurs 
arrestations o_tit eu li·eu; une •eoqu~~è est déjà commencée; mais 
il •règne une fermentation sourdé q~i fait · crainc;lte un · noµveaµ 
mouvèJI1ent1 b·eaucoup phi~ sl!rieux··, et , qui · se cqmmuniqµerait 
facili!UJent · aux autre~, partièiJl ·dQ -pays, où il ·ne règne P/15 moins 
de ml!contentement et d'irrilàtion, . '. 

1 
• 

-l)u 13· mai. 

lllè~;;. il.s'.~sL f~m4., cl~r ripu!eilu~;all.~oup,e~e1;1~.., · q.,ui ,O!l~.,hl,!il~ 
C{l!,:lp

1
j~qyi~tf . 1~ , v(l_l~ . . D_e$.,lii:r1?!!Miqqs , , <l!l~~ viqJeQ§!!S" opl ,enc;ore · 

aJ1.lU,'Jqn.t.~. l'~ff~pi,, gt11~t,!.1; , u.n,p . fçpuµe'. es.l , Dlc~.rni . d~i, .1D,i111vi,i~ 
um!~~p.,s , q~ ~\I.e •. a . el!sul'..f~ i,.~'"', a11.~i:e a;._é~e :d<1ng~reuseme~~ 
b.!e,esée,.,. 09,_1crp1_n,t , ,sl I les ,19~ 1!.Jus~ar.r~l~!! .. 0.,0JJ\1~pn,sn.tpft~)a;, h.~ 
b_er)é~, 

7 
q-'t~--_le~ désor~.r~i:.n.~ .. · ·swr re~J~UJelJ~!Jt ,ai \lc r p~.~" d.ti ,,gr11r 

v1lé ; aussi d1t-09 , . q~ en Cl!S, de b~som , d.es .troupes de l\layepce . 
viendrait'nt;occuper -09Jrè v~l!e. · · • 

- . . 

SÏJIMJL .: 
Ü&1s'-étoDOf!r.■1pe~i!wre .q~'lilil-piied--,1.es,.A.fpt!S -.et.Ju,J.tira::Ja,Suisse .· 

ait . atta~lœ~ tanl. d'impprtanue r a~ ·éYéO~Jllfl~ - d'Angleterre,, Mais . 
q»,'on, y réOéchisse,, . t;l l'oa;, sei:a , f9r.cé d.e., corwtnu;, que., . DQU§ • 

aussi, nous étions intéressés dans cette question toute eur9péenoe,. 
~ " CiJ~~ç .. d'~,. ~eµpJ_ç, es\ apjow;~'h.~hc~!IJi ,d.Ç tops;li:$è-auJre$ s la 
liberté ne pQuva1t pas succombér . dans la Grandè-B,:~t~gn!!-, . ell,; 
n!) pourr~!t :p~~ ~re, vai_q,;ue en France, sans. que nous ne fussic,,ns . 
m~n~cjs J+: ~r'é~ôm.b);r., iQsçps_il,i1èmi:Pt :sqJ,ts - l~ joug d.11 Ill s~int~,. 
aUiaôc~- , .-~ ·1:PF~~,~l , q.uipie .• ans , ; n_pus ,.imp_osait ses v9ldnté-. 

. . ,1-. . . 
Les,.confédérés,,ne, p~~~n.t -SUIS , émoüo~njeuer, unr,regard, SU4"1 

tous,Jt;s 11,111ux q!le.: ce 11. d1v1s1ons .ont . pr!ld.1,uts, . Q.u.'.elle, cenet celte . 
luUe·, fwteste. entre, des,-- frères tet ,des -, concitoyens ,1 &a . con.•inuatiow 
ser~i.t • un , out-rage ,, pour,• la · p-atrie• entière .. , et• une, àttetnti!• à . ses: 
d~ous .J~s ~plus sacrés. C'ëst : p~urq1:1oi 111 Diète a p_ris . lès mesur·es· 
neces~a1res pour donner force à• sa volonté. Elle saura .. p,u_ni_r: to!l.t~; 
tent_allve co,ntre la paix! ,publique., en appliq1:1anl immédiatement 
ses --r~sQhHiP!lll ;, DJ<lis ,. ell~ att«lncl que , t9ute tenJ.ative, di:, ce .. g~m·~-
c~J..era,, di:van~;~ ,,résolutioP fer111ement1 e:ii;p,cimé~. . _ , 

P·ar ces dispositions , la Diète a · satisfa'it ·à• l'ùn dé ses dèvoits. 
Elle-•a, songé , aussi •à , rempli:il les • aJJl.res, 

tue VOU$ offre une médiation. Citoyens du canton de BAI~ 
lenJé_z-vo9~ _la .~11!n de-.-réço_?_cili'!ltip~-! · Ràppelez-vo.us _ q1,1e , , di ~.; 
.Jes d.\~!leD~IQn,,;c c1,v1l~s~ -'~~ ~me el- , 1 il>'eug),11mt:P .• S()n,l ,lQU.jours,Àcl~ 
c0Di5edle~s , lrompeurs-; e,t ,q,uç ,ce,.. n.'est ,q,,µ, ,, par rrimpai:ttàli!-é -,et ilà . 
moJérnuon qu'on assure le règne de -la -,Jiberté , et · !,le .. l'ol'dte1• · 

JJ-es ·_ m~(lrateurs ·qu~ · Ill Diète a · nomm~s n_e . se · lasseront pPjn_~ 
dans .leur!i_e(fon~., Cr.oy!lz . à l41,1i:s c9ns,e1ls ! , P:lu~ .. lt:, ll);ll~1,1r, q,1 
vo.1,u a frapp~ est g:~a_n.{, ,plus. l'anc;ienne fidélité et l'attacheu~nt 
dtJ vos confédérés agite tou11 J e11 . C~!lf.$.i, Nil. ftïrflJ4z. Ji>~., pa11J~li 
\·611:es \ _Ce .n'el!l q,t1e pat\ un rapproc~em~nt r~cipro-9.~ q1i,1.e le .'bi11~ 
~tre Ju cant-on Je Bâle peut obtenir une base forte .. et .,dl,l.tilbl«ir 
Un.11,fois cette,route p,rise, vou4 ,ne lii q';'Îtterez pJus; elle vou.~ c011-
dm.i:11 :• alti b;yg ' .e.~ ,bit1P..t4~-: VO,U~ ,.s~rez. réCPIIJ~DSéS ,pJlr la . cpps,;~èO:ç~ 
d'-avo1r terminé ce grand œuvre de la paix, et d'avoir1aÜisi"re1Ji1.-r 
Pli ,111s , vœ~. Ùl;l, \·9~,, cg.pfécJ~ré~. , · 

D~nn~ ,: à Uicernçfle:-- 23° mai 1S·32-:' 
. Suivent les ·sig,,:iatur11.r . . 

SJan~,,, du..t22 imflh · 

Ori.,pf.9cèdè .à; l'~lf ç\i~n· dës ,cirl_q A~Ppl~f:IQ.~~@&.qur~, _ C'e_sQn.J:,: 
~M .. le bourg-.iest.re ~rzel de Zur1<;h , landamm,11n0;, }lQ~r · de 
G!l{ns .;, , pr~~i4!fpt . T'#h:11rql!t; d~~. G_ti~on~, ; lan.,r,lit(JUQ.ilnl),; B..aiim.:;. 
garteo d~.,.&t Gall., ,e~.ss.~m,i;. l\i8iiU4c1 de G_enAv~~ · 
: lfflJ Gu:t.11w1lePi e~ B1"artel!i,, ù~plJtés cdê;-- la , calBf)agn•"clè t,BAl'e :, 
ont ... pr-ete~t~ :conff'e :la -nGmio11üon dl!, M.0 Tsch11rn.11r:'- en" q,-liti, 
dt! conumssan•e . .-à • L'tèst-al ; lèr. rep~é$'entant . ·cQmt,n~: éraot ,.l'~ffrpf 
~If! J~.,Cillllflllg_.!Jee, e_\ , pppv~QJ! CQPJl)f O!J>.~lll!~ .: là:. ~~di,.~ tÎl>n; .1'4.f ~ , 
Ti,\:h11r-.11rr.,, ,. 1od~c:1".J!l$q!#,i1lor.$ ~s1,1r soQ,, .. a11i;:11pll!t.19n , 0 s'~1h,Jtr~n 
!'IP._n~6. .. pt>1Jli 1•a~e11p1er, la .IQt&lÏon,,de .. commisuil'e? pi,écis~nt-• à
raison des périls qu'elle paraissait lui p~omettre. 

_ , NB._ - L~Ul'.9i&1ctltn1»iwir.11,.f~dçtau~.s9pt,.;i1,ri~éJ.;,à.Yj;•"'1L.li;1 
2~?._-IDijlt 
' VAL.,L.AlS;.; . 

Osbd•q ,er;tJL.aiF()!~~¼Jg.~~~ , ,nRuJ,.dirp;. t; op, ,_ Bgay.9.pup;, IJJOÜ)i 
4'i"ol,i.i ~ ,. l_e~.pi:P.~!:,· ~ -~Jf.t;l, ,j,~q{is.~Ul),, coµ,p ,.ù'.p:U rapj~~_sµr , cç . 
qui se p.a~_~jt autour de nous au nipmf!~J.., oµ, W4!lli11g~,QP a., t(ltJM 
UP. .. ,d 'Êf'»m'q ?Çf?rt-. U.r1~ .acc_1.Jm1Jlation iqsolite ~e . troup?s Pfêt~i, à · 
e~ri;r , et\·c~ q,a_g~e c~,g~a1t· _les . ,_états ~~rm;imques . . La . doç~·e,~I!, 
de..:,B~rry., C!J.lg~~•t , veri; , la Fr~nc:~,; 

1
lq~r~1 de , 1l'91lan~~ p~~s$a1t de . 

tou1-s~s . m9ye~ :à · uge ,repps:e -c u~upeJrate des bosllhléS. ; et DQUII 
n'avions. p~s . utJ seul ; h,oJOtµe s011s,. _ les armes , ,pas , un •. d~, nps d~~ · JT_p~, capjtt1l1lti.Qn,, a ,, Jt:ii,; conAIPt; f èo~r~~ l~.: nP.1;1c;e;i et. _l11eg~l).~f:ill. 
filés ,g:,r~es, _et, :Pf.r,At!s$US t?Ul;1:e_la, . d_e, _. troubles in_té~icurs '!''i , il1H Ct;1ur,tcm11, po1,1~ '. !lt1,1 r~g\lJIIIPf-,. :1~$.. pl'l'.ll!l$. -.con.lii!aJ:t'ilnJu.ddRJAit,,i 
s'!1Ppi\1si;rpnt __ ,saqs 1 d~_ut~, _ ~a•~ .q.~1. ·sufhsa1#nt pour serv_1r • dè ppf" d~nl-~au,,_gpu-"ernement ,valfaisao. d~ '!pou~oir- ,i lever •quftlf'ee-comp11 ~, 
texte •à une 1{llervcnuon ·qui serait notre mor~. 8niei .J:1q:1 : le •canton.· CéHe pr,op·c,si_li~n. è"St • nctu11Hi1ment :sourni*' 

Qu'.eussinns.~nous fait, ,si_J/! g1,1~rre . ci.vil~ ., se pr9pt g!liln~ e{I _Fr~o- à :'I~ dif)t_ll •C•!liQ.1;1alf , .~If! ·l.i , r~~p~~}i:r,,a d~c~ss~iteJOeot-; pp1.1r.f'pt-~, 
ce , fe torysme trioa,phant en "A9g!~terre, Je_s ,pet~tsé~ts ,.~:Aile.:: qu .elli:, 6~\l sg.p,; i11\t~0~•9n .1SJJ~, I ilt;llpl_i; 8._dµ :,P;ic.t~ f~_i.lét~l.: Q'$1pr.èt 
m:igtJe di~pµt ,~t le!lr;_ liberté 2 .e!,lssent amené une conflagration ~et ,;açJipl~., ,les. .c~pjt_ql!'ltiop~ d.oi.\'.eDt ,êtr!!.PPrt~çl! à ;1 l~ .. conm\ÎJMOPe 
génêral.11, , 1q1iv.,rab!~. aye!; r.la réunion de tous ces élémens? Nous ~è.,l,,,,di.l\~~Pf>IJÇ, qij;~ll~ ,s'.aHù~fJ q"'-11l;,c_1!$. ~CPPv~nJi91_1,i!,ll~"b.l~1MDJ1'. 
n'aurinns p nt. ifri-e • u I t d · · N d' en,1r1t11.1: iD•i,; lt1 --Pi111l~ :ffed.&ll•~1 ,n~, le.J dr,e~t• ,iCi>PAU~ltOQft:~ ,dà•;.:aq.,., .. -~"<.,.,, .. ~h,~-. -": . Jl~":·•e ·., ~- t !.1:)L _ç,_c9yr1.I'. . au; , ar.•JJ~$.,,.. .Q$. , l,lb . Oti ,1 _. d d 
!~~~L!>ll~, Jqm ~e -~ app;il,$er, ,l1Jl~a1ent pri~ un:,caract~re ,pli\s, grave, ti:e.- c~ntoni. . · ,, uvlt ·.·. pnc • suppese11; · que• I~ ~ i*te. ' v~lai~,Jl~!. 
p,r.c~ .. q~i; îl'ili:i~VtG~~iiu1,1~; syis.$.~ .. .'JII!-; /aib.l~ ,pl\r. ell!-!·fflâ°m.~~~s:i, 11 '# n~oublicra ,pas 'ces limi-t,es. · · -·· · · · · · 
commq~ç a~sez de l'appui des s9µ ~er,;11n_":' ét11aogt>r,~.,-. nr~i.Jl~il {18s En. -·Pf.~~11n~e dç ~c"°s . n~gociations , aµiqq11II~$ J l.\ .S.uis.$e~semblitit 
rna11q1,1é ,d:-acheter. ,,son rétoul' . au-,p~u-voir -au,,pr~x-, d!unèdntërveo. devoir 'echàpper déso1·m.ai:1 ., .n_pus .reprodùiscins .les réflexion~ süi-
tion-•, ·et -nous . aurions ~difficilemr.~i '1\ch11ppé soit -à -uri~' invasion,'.; \·3nt~s empruotée~ à un-, jcforn-ar •én-arige-r. · 
soit à : un" m~diluiop . ~it1!1ünaJiH~!l -, ,,qe~ur~. Pf~sq'te aµss,i;~l~~s.: 1 ''JJ!Eürope ,, a -~,, ,au:· b;_n ,:•Ms nath)ns\ lë ·,trafil!; d~s · d:te'sclhes 
trçy1e .. Pt !: , IQ,i t~_•'-! .. q!-fh~9U!'k. . · · . . ·/ ~~ir,~ ~,. r,cce q~:il'.'dqnnll ·à_' Jês hqmmgs isur d'ïl'ulres .hJurun~s~ n·: 

La , saène,-a b1ea,- cl1aogé •,Ùè face:, et--lons -les -p_rép11rattfs· libtt~ .a ~tt ;1c~nr,i:e-:- natQ~~\ 1\-~Ai~~ ,q'!'rtt--ce ·q~!! ·:c_et';aytre. n~t?.c~, qut a 
ticiJes sont arrt1t·és. En. 1830, nous avons dû , à J '~l-~n . dll jt.1;tf'~l . p~ur•·fifî I bppre-s~1o'n et _I ~'gorge ment-<; ·qiw, pour 'certains aJ.a~ 
p,ri,~i~p,1 dç~ .r~!cmn~s .pp.Jitiqq1=~.•.; Le , p~~pl~ 1anglaJs, ,à ,son ,1'QJ>{, . ·tages et certaines condj?,f>.P~~~i,ç~tQ,l!nt,,p,t;uniaires, livre au des
P.~ ,. s";, co1,1~ag~\.ti~-, fewt.l! tt-, .. v~t;IJ~ ~ di; COijJQ,;L·&:·1le~· d,111gl'FS-,q!.ij. potime les soldats d'itn 1>b _rpl ~_: libi-e , lt'ur -•courage et leurs ha-
nous m!lnaçaient, ,.. · · · yonneltes pour en Cafo;: d#.i..,~.n',111umAOf1!$1tappression et de cruau-· 

DP:}î~J~ÉD.ft,J}A,J.&,;,. ~~" P9Pjt et~~.ajq!ir.:,,~~f i;~~p~ ;_ eQ,.a~!1Jgl11j' ;au~-,i,tq~:qq"jJ,11, sigffa 1 
L-a .n;~-.f~ale.,-alf-,.p~f'pk .JJ/iloi,, - en l'~l. onne; es m 1v1 us . CJ.J?Ut,,~gg.~, , JLtQU~ iS<!Xt., . f :\q.u~c;,• , 

, - po_nJ111qn~ 1 ,.m~n~ça_n\,, ou~s1,1pplrà;ps ,-_le bras ai:1n4; ou. les ,mJWi~ 
C,9nf.~-~iit,4$J j~1n1r~; . ù~~l:>ut, _01,1:à ~,:~&JQIJS; _· cna11t•;.g~etrc-'1ou-· m1•.,~11!qrd_l!1l"S1_ 

Let_._d~p~t~, ,des- cantqu7suis~s ,ont •.d~(.ib~ré •d~ ,nouv-eau ,sur - l1t.u;.11_!ë , d/s ,. af.m;l!,41ns ., es.t- uo .·. tr•afit~ d~fh'ôn!)~ant ', _ ddJqu.otist-ygb'. 
,les moyens de mettre 'un ,erme aux malht>ur.eus~s d,visi~ns .. qJfr mate srra fl~ttié 1,f · trait'ir tld's .. bla'hcs' què"fd'nt ·-:-en, ce· rnb'tqënf \ 
r~,:.q,~gt.,~.JntJ~ .. c~.,JPIJ-.; d!l, . BAIR-• .L,es .. .r~ql_JlliP. IJ~, J/l J~ ,..Qiqte,:, JÎ.l . di!QS 1<! .. Suisse, au profit du pape les agrns·d.u i:ar.dinaHB~rôé:uU1· 
1~ .:m.,~-, d.o.gJ ,, vop~ aqr.11; ;~c9n-,a_i~oi;, en ;,DJt.mll\':otil,IJ\P,S, q!Jll ,dq . . . . ' . ·Y."·, un_·_:. ,· ; .. . . . .-. ' : . : ' ., 1 

la présente proclamation--, sont..le , résultat .J~. leur.s,.délibéra1ici~, . A '4 '· - , 

Rétablir. -la- pailli, l'o,Ji,e,.et l_;t tranquillité ., . qqi .oqt l!té lrou~lé~, dans Gm\:ND:CONS~, , -
·~~re ;Ca_l)l()n·, ri-est 1~ npl?le;')>µ~ 'dt. .. VQL èqtJfMll~~•-:.N.e .,~- m~.-:· $JI,, ,d, t. . · 
eqooi i~~t ~ .,Pf.S '.,Y~l_rq ,fl f.<JPr, .SIMJll;I) Je~ J.ionh~,ur. ;ecte.cbî!lt,1:~U:t -.dtf- _ · OF.~ .. "~ '7#!'~~--
YOS tRMDf:,,.e~1 d~ v?~ ,,~~!Ç.'.!.l~i!°llS .n~,. d~p~~i!!!ll ~;_,p\14~. ·IDP,\Q™1~~ .· , P t\'~sjci!:'l'(~~ :,n~ .Mt ,x.~ }r~oFB·ss~ 01.~t,:~?;; , ' . ... ·. . 
que • e vous. La. D1èt~ . vous recommande de res_peCll'~ la pan~; ; !\1, , ~ 1'r'sid_e11t,.doo?, _connaiss,-,ç~ d~, 2 p~lili.ci:ns . qu_'iF a 'rrç~~, ~i~~-,: J~ i 
elfe ~ ous le_ rcco" p.n~e .à la frce et au nom de I,~ pnll'.le pr_ofon- )"~r, 11!:"'ée• pu-. .,;i9'ifc:11o,-ens ~-~,~ •·Btr.oll1111:r Api'~•' B~eu.~t~_Lw,.às, 
dément affi1géo, ~ )a~lo·.:rt'pos, ,et,-le .. bonheur:-~nt., ct6_lroublc:s par '. iJu1 demandent au ,;•and coawl. dcfa,u-'~•rHr•.•l\\(ll@t~• leb ptp~~4• ·, 
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r,etrfii~ aecor4é~ par l'ancie11 graad eo11awil- ,à MM. Dut~aus ~ ancieo e<>m- . 
~issaire ciea guerres , el Mu.rel , ci-:devant inspecteur du iriilic_es , ae (on~a_nl 
csscnliellement sur ce que ces retra1l~s ont élé llccordces sous une cons111u
,ion qui · ne fut jamais s.oumise au people, el que ce aonl des· privil<'ges, 

. . . ·. ;, 
··, Oe _fait peut :ier!ir-à _coojectnta ·qu'il' n'y tnJta--pas di.ttéadon 

dei pairs , ~t que la crainte de cette mesure- a été suffisaQle pour 
. effrayer les 11obles lords au point d'en faite renoncer un •.grand 
nombre à leur système · d'opposition. · · • · 

M.-PSdoû, Je -propose l'ordre du ·jour ·sur celle pétition; r.ar d'un côté•ellè 
tend à frappe~ de nullité lout l'ordre légal anléritur à la législation actuelle, 
ci do .l'autre elle;' porte alleinte aus droits j,révocablement acquis par 2 citoyens. 
Les r.éti.tionnaires se fonden.t sur l'idée du privilége ; mais ce n'est pas un 
privi rge que d"aire récompenaé de travaux utiles , honorables et longtems sou
tenus. - Adopté, 

~ 2• •. , siP.née pa_r . 100 riloyens d_e Roll~ . et de l\lunt, qui demandent ~u· 
grand conse1I de faire nommer des préposes dans chaque commune pour faire 
constater les ,·ins qui entrent dans les ca.-es , a6n de poovoir parvenir à con
naître les falsi6caleurs ( s'il y 1:_n a ). 

Renvoi à une commission. MM. Dapples , Burnand , C.-D. Guilloocl , . Den• 
tan, Bonnard Ales. - Rapport 6sé au 3o mai. 

Le conseil d'étd présente 2 projéts de loi pour des roules. Par le 1er. il 
propose d.'accorder :.,Soc fr. à la commune de J.llyon pour le perfectionne
ment de la route de Lausanne à. Genève , à Rive, dans la ville de Nyon , et 
deplus le droit de pouv.oir disposer, contre· juste indemnité, des propriétés ·par
ticulières nécessaires à l'effet• déairé. 

Par le second, il accorderait aux communes de Treylorrcns , de Chavannc
le-Cbènc, clc., la faculté de disposer aussi conlrc indemnité, des fonds néces
saires à la construction d'une roule de 3e, classe, cnlre ces communes. 

Renvoi à 2. commissions ; pour la 1er•. : MM. Rencvicr , Chatclanat , Bi
gnon , Veillard, Foroallu. Rapport au 3o. 

. P .~ur la 2•. : :\1M. Berney, Du,·eluz , Pasche , Dermond, Rey de Grandson. 
Rapport au 3o. · 

· Le 2•. débat du projet de décret relatif à la coolinuation du système d'im
pôsilion sur la .-cnle des boissons en détail amène une discussion à laquelle 
prennent part ·: · 

M. Denlan, qui propose , pour soulager les vignerons, le rapport du § 2 de 
l'article 12 de la loi du 2 juin 1822 qui im~se des permis de· vente en dé
tail de 8 francs pour les 2 mois ; il vole pour le rejet du décret en discussion. 

. . M. ·vallon pa~le en sens inverse. Nous ,·oyons, dit-il, que les communes 
où il n'y a pas de pinte sont les plus aisées ; il faut cbcrchtr l'écoulement dê 
nos vins dans . l'étranger, cl non pas

0

chez nous; d'ailleurs en vendant ainsi son 
vin peu à pco .• l'argent disparait à mesure, on ne aait trop comment. 

M. Cl,atelar,at. La facilité qu'aurait chacun. de vendre afnsi so_n vin amè
nerait _cerlainemcnl une baisse dans les pris. Les vignerons perdent toufou~s les 
bonnes ocusions de· vendre, parce qu'il veulent vendre trop cher. 

M. Jnqurl. Si noua considérons la choie sous le point de ,·ue de l'impôt, 
il ra11porle un revenu considérable à l'état qu'on ne pourrait pas facilement 
remplacer; d'ailleurs , si on charge le vigneron qui vcul nndre son vin en 
détail d'un impôt de 8 francs , on le charge comme vendeur et non comme 
vigneron , . mais parce qu'il cumule l'industrie. On cal frappé de l'idée de 
fabi6i:alion ·i:lcs vins , de mélanges ; certainement on aurait moins· de garan
ties ·encore contre des vina fraudé, si, on accorde ainsi à chacun le droit -d'en• 
vendre, 

.M. Buvelut défend la proposition· de M. Denta11. Le vin esl un revenu ·d., 
nos fonds, com'me tout autre ; on ne aoit donc pas l'imposer. 

M, Jay~t. Je comprends le sentiment qui a dirté la dtmande de M. Den
tan : c'est le malheur des vignerons ; mais je crois qu'ils courent aprC:.s uo 
fantôme et non aprrs une réalité de prospérité. De Ioules les manières de ven
dre son vin , celle du détail esl bien la phis pcroiricusc ; j'en ai en des escm
plea. Dan~ on ·village, un vigneror, ouvre-t-il one pinlc , on va boire • cbe1. lui 
à crédit, . Quand ses· 2 ·mois sont écoulé,, un aulrc ouvre une seconde pinte , 
où le relie d11 vill~ge va boire i, crédit , el ainsi pour, une troisième, pour 
une quatrième, etc. ; ils vonl ainsi boire les uns chez les aulrrs ; à la fin on 
rO:gle compte; il y a un·e petite différence qu'on paye; _ el en dé6nilivc qu'ar
rh·c-t-il ? c'est- que chacun a bu son vin cl n'a point d'argent. ( Rires ). 

D'ailleurs accorrler l'escmplion de l'impôt aux vignerons serait ·u~ pri,·ilrge. 
Je m'oppos·e donc à la propolliliori de M. Dentan , quoique je· sois disposé à 
faire fout ce qui sera possible· ponr Ici vignerons. On leur a donné un bon 
r.onseil , . r.'C51 de savoir vendre à. rropo1 el ne pas s'opiniâtrer à, vouloir gar
•ler leur ,in, s'il n'allcint pas lei pris prédélerminé -; car \'OUS le sanz, M1'1., 
les ,·in1 du Marquisat fobt concurrence nec les o&lrcs. 

Le projei est adoplé en 2e. débat. ( La suite à vmclrtdi.) 

LAusANNB 29 mai. 
. i;,.e rédact~ur de. cette feuille a de nouveau reçu pour l'ouvrier 
maçpn dont la chu1e et les blessures ont été si fupestes à sa fa. 
mille: Je M. le comte de Yundswil , 3 fr, 4 t12. - D'un ano• 
ny.oi,e d~ Vevey,. 3 fr. 4 1t2, - De M. C. C. R., 3 fr. 4 112, 

POST-SCRIPTUM. 
LoNDRRS 23 mai. 

La discussion du bill de réforme a recommencé dans la séance 
des 2( et 22 à la chambre des pairs. 
· V~doptio~- de l'amende:ncrit Je lord Lyndhurst ayant inter,·erti 

l'ordre , de délibéralion . du proj~t primitif, la discussion s'e&t en
tamée sur la concession des. franchises électorall's aux .divers lieux 
,iuf, ,n;en, joui$saient pas; . . 

Le ton d,1s débats a été peu apimé. Un nombre considérable 
des ad\·ersairt'S de la mesure -n-'assistaient pas à la séance. Le duc 
de Nt'wcaslle, lord Wi.ncbelsea , lorcl Ellenborough, lord Lon
donderry, ont déclaré qu'ils . persis1ail'l)t _ Jans leur opposi1ion ; 
mais, comme elle est aujourd'hüi sans · espoir de succès , ils. n'ont 
pas même réclamé le vote sur les divers aml'ra~emens qu'ils on~ 
P.r.ésénlés. _et qui ,ont élé repoussés sans dh·ision. . 

, ~ L~~J·huit premières-clauses-- du_ biU ont élu adoptées. L& Jis-
cuisti()ft'· a·: ét~ 1tjoU1'oée, au lendemain; · 

· Le r~i est dan-s une poshion· piro,able. Sans cesse circonven~ 
par une foule · de torys effrenès, il ne sait plus à qui entendre- ~ 
et il n'a pas plutôt formé un projel populaire qu'il en est _aussitôt 
dê.tourné par ses courtisans. En attendant on ne • voit dans IJ~ 
rues qùè des caricatures sur le roi et sùrtout sur la reint>. Lord 
We1Hng1011 , le duc de Curnberlaric:I, lord Lyndhurst , eic. , n'y 
sont pas ménagés. Ces lords voudraient pouvoir traduir_e fos ·au
leurs de carièa1ures el de libelles devant les tribunaux; mais ils 
ne trouveraient pas un seul juri dans toute l'Angleterre qui voulut 
les condamnl'r. · · 

Nous . avqns appris que .le cabinet de Madrid se dispose à en.
voyer deux frégates à Madère , sous . prtllexle de protéger, les in
tél'êts espagnols , mais en réalité pour introduire des provisions 
dans lïle pour la garnison. Notre gouvernement ne peut sti mé
.prendre sur le but ri.\el de celle 1Desure, et nous ne doutoni 
pas que lol'S Palmers1on ne la déjoue. . 

Les minis1res sont décidés à ce qu'il ne soit pas fourni de se
cours à don Miguel par le gouverne.ment esp_agnol. Une escadre 
part pour le Tage avec des troupes à· bord. Si un espagnol pli'sse 
la frontière de Portugal ·, le cornrnan_dant de l'escadre ànglaisè 
aura C('riainement l'ordre d'agir a\·ec les patri·ot('S contre :'l'usur
pa111ur. Que l'Espagne soit' ou ne· soit pas · assez insl'nsée pour 
provoquer notre intervenlion, l'aff:iire, _dans l'eus les cas, fora 
le plus grand honneur à lord Palmerston. · ( Courriér.) . 

Il y a eu hi~r Lo~dres un i~ce_ndle consid~rable d'une brass,c
rie. Les dommages sont évalués à 100 mille 1 iv: sterl. 

PARIS 25 mtii. 
On foit circuler de nouveau le ·bruit dti. ta· nomination de 1\f. 

Dupin aîné à 111 présicJence de c~nst>il ave11 le portefeuille Je la 
jusüce. Depuis hier soir cette· nouvelle- a pris· beaucoup de con-
sistance. 

Le prince royal est parti ce matin à 7 heüres pour son \>oyagé 
dans le midi. · . · · · 

Le par1i car.liste s'agite de nouveau. Depuis deux · jours , il ~e 
distribue des médaillu à l'effigie de Ht•nri V, ainsi que des ba
gues où sont gravé'es les lettres H. V. On va même jusqu'à assu.: 
rer que des cartouches ont été tlistribtiées, ainsi que des ar
mes. La police survl•ille activement toutes ,ce, menées ·, et : les in.; 
dividus qui en sont les chefs. · · · 

Plusieurs co·urri,•rs sont arriv~s de ~iadrid , et · on( aussi16t 
été réexpédiés pour Londrt>s. On pense que ce mouvement est 
motivé par les affaires de ·Portugal , fo parli apostolique à · Ma
drid étant parvenu , par ses in1rigµes , à empêclîer le roi Fer~ 
dinand VII , de donnt>r une r.ilponse satisfaisante aux not~s pré
sentées par les ambassadeurs . de ,France et d 'Angleterre, pour en
gager ce p·rincc à garder une slricte nrutralÎlé . entre ·don Pedro 

· et son · frèn•. · ~ 

Bourse J,, ::i5 maf. - Cinq pour cen.t; 96. 95. 
- Duc:als, 82. 25. - Banque, 1690. 

- Ayant eu à me plaindre du nommé Henri Reymond , se disant Ùriv"'ain 
public, je prie les personnes qui désireraient a,•oit des informations' sur so11 
comple , de s'adresser-à moi, au Casino. • À: Blanc. 

- Cenluricr Stilfcl, rue St. François, N°. , 4 , à J.ausanrrci , a, l'honde'IJT' 
de prùenir les personnes qui lui ont demandé du ·syrop d'Hara.mbure, pour les, 
rbu!nes , calharres et coqueluche , qu'il vient d'en rece~oirun cn,•01 Irais, , . . 

- MM. les membres de l'Alihaye de · l'Arc de Lausanne sonl prévenus, que 
l'asscmhléc générale du 16 mai n'a pu délibé~er , n1élànt pas suf6sammcnl nom-· 
breuse ; . ils sonl com·oqués de nouveau au s~mcdi deu11 juin·, à qualre heures 
du soir, pour délibérer, lanl sur les nuu,·eau11 1églemcns présentés ; que sur-
les objets ordinaires. · 
· ..;.. Les 3 el 4 juin, il y aura à Esta,·ayer, sous la suneillancc de la com
mission de la Société du tir, un tirage · franc à la carabine; une somme de· 
fr. 200 y sna exposée. 

- Ou désirerait placer dans un bon b&1el , l'omme apprrnli cui,inier , un 
jeune homme de très-bonne conduite, âgé de 16 ans cl qui se ,oue par goût 
à cet ~tal. Adresser les conili1io111 d'apprentissage à· i\l. S. · Cupclin, à lllorgcs-

. - Un homme de !'Oberland Bernois , âgé de 3o .ans, padant le ht1llan~ 
dais , le-français cl l'allemand, désire une place, soit de-J ·omcs1i4ue ile ,·oyagc, 
valet de d1am\irç_. , ou somme'llier, dans i.Jn . bôt_el •; il protluira , les · meiUçi:,rs 
lrmoignag.rs. ~'adr•~~er, par lellres :.ffraoc_b_ics ~ :•ous les, initiales ~ D,. a~x: 

· XXll Canions , à, Genève. . . · • 
- A ,·enclre en mise pulilique \fric ·àufforge bien adialan'd·c1e· , sous· l'rll'sti-: 

gne de! la •Groix-Blàncl'te ; à llorges; l'a •·misè autà' lieti _ le l111rdi 4 firi /-1 , à, 
· 10, betjres du: m•li11 ·, . soos de fa.,-wablesJ. rondi1~ns; . · • . 

L; Val/i,tton ·, propric!lairc~ 
~ Il s'est égaré, dtpuis le 18 mâi au soir _, un . chien levricr, mai,tcau . 

j noir, !es 4 pieds , le _poitrail el le ccil bl~ncs ; il a une> morsure à }d· cuiss_c, 
: derrière , ·et rrpond au nom clc Schpri11g. L'e r~ndre ·ou cri donr'ier di:s ' r'èn• · 
i s-eigrrem-ens ' à l~nrberg;stc· d'Hermiri: , près ·l\1a:riinls ..,- qoi·' r'écorhp'etlSe'ta. ' 

. , . ' ' ~' 



Lt Feuille/on des A VIS OFFICIELS p(!,raÎI rigul~rtm,tn1 . le, MARDI 
de chaq·1e umaine. 
. Les avis destinù à parait~ dam et Feull/eton qui nt seront pas 
rtmis ù · noire Burtau le Dimanche , dans 1a· malinit , au plus 
tard, seront rtnvoyis au N<•. suivant. · . 

Toul avis q11i ne sera pas accompagni du prix a"instrlion stra 
rtgardi co- non avtn11. - Lts ltllres 110n ajfrancl,ies seront 
rifusits à la Pas~. 

PRIX D'INSBI\TlON, 
'pour · un• avis· de 12' 
chaque ·ligne tn sus. 

~ Avis olfi~iels : SÏ:1C bill% par .lnftrÎlu,r, 
lig11ts tl 011-tkssous , tl· tkmi bote po11r · 

Avis rioo officiels. - Sept 6ilt: par imtrtion, pour ~n avû 'dt 
4 lignes tl au-dessous, tl ~n bat: tt tkmi pour chaque li1f114 t~• ,us. 
· 'Les avis . d'un ln(irlt privi, quoiqu'irnanis d'unt,·aut,irili-; ~I•. q,u 
clames en paternité et en dfoorct, rtl't!stitures, tic • . , sont ·soumû au . 
tarif df.s ~vis non officiels. - La ligne tsl comptit à 6o /titres. 

AVIS-·OFFICIELS, JURIDIQUES ET ADMINI~-TRATIFS~ 
FEUILLETON DE LA 

GAZETTE DE LAUSANN-E. 
( N°. 45. - MARDI 29 MAI {832 ). 

~ Le Conseil d'Etal ayaol déci~é qu'on médecin:_chirur&ien sera , ~a_r ~<>r
mc d'essai et pour une année, spéc1~lemenl attaché a _la m~1son ~es ahen_es el 
à celle de délenlion MM. les officiers de sanlé qui sera1enl duposés a of
frir leurs services po~r celle place, sonl invités à se faire inscrire .• d'ici au 5 
juin prochain , au bureau du Dépa~lemenl de l'Intérieur, où ils p_ourront pre~
dre connaissance du règlement qui a élé adopté pour les foRcllons allachees 
à ce poste. Lausanne le 26 mai 1832. . . 

Secritairtrit du Diparlemenl de l'I11tirie11r. 

~ La succession de M. Jeao-Da,·id. Roûvierre, de Prilly , "iva111 co~mis
négociaot à Lausanne, ayant é_lé acceptée par sa vcu,e Da~~ Jenor Rou _,·1crre
~ée ,'V eoger , lea ~ersonnes 1?te~veou_es d~ns le bénéfice d 1~~e_n1a1re. qui a .eu 
lieu de dite succession, sont 10v1lées a retirer au Greffe du I r1bunal de DJS-
trict leurs titres. Lausanne ce 25 mai 1832. Pour le gr,ffier, Boucherie. 
~ La commission chargée de la discussio_o des biens d'1!=li~ab~1_h Barraud , 

procédera à la ,·ente des immeubl<es que la d1scutaole posscdau ricre Belmont 
et ci-après dési~oés ; la première publication aura lieu dans une des salles . de 
la maison-de-ville à Lausanne, le samedi 26 mai courant , à deux heures après 
midi ; la seconde et dernière publication se fera dans la maison-de- commune 
à Belmont, le mercredi 6 juin procbaio , dès les oeuf heures du matin. -
Immeubles à vendre: - 1•. Au Village de Belmont, quartier d'eobas, une 
maison composée de trois logemeos , grange , écurie et dép~odances ; :i.0 • Au 
dit' lieu, uo jardin de viogl loise~; 3°. E~ Crocbel , dix toises de vig?e; 4°. 
En Cbataigoer , trente et une toJSes de vigne ; 5• •• Au Paq~er , lro1s ceol _ 
treole toises de champ; 6°. Aux Plans , ce_ot uoe to1Ses de vigne ; 7•. Aux 
Ecbemis , quarante toises de vigne ; 8°. Aux Chapo?s de Panlo~p, cent o~
oaote-sept toises de pré; 9n. Au Clos du N~z .• hullaote-uue loues de pre.; 
10°. En Pamloup, huilante el uoe toises de vigne; 11•. A~ Grand Clos, tro!s 
cent vingt-deux toises de pré; 1:i.0 • Au Crau Rab.et:10, soi! Aux _Roches, sis 
cent soixante aoisea de pré et champ ; 13°. Au V1v1er, qumze to1Ses de pré ; 
14•; Au Burooz, cent sept toises de cbàmp ; 1~•. _Eo Praz Menuz •. deus 
ce?t quaraole aoises d·e champ: . La veo_ae des susdits 1mmeu~les aura lieu eo 
mise publique, sous les co_od1llons_ qut· serool _lues. Doooé a Lausanne le 1:i. 
mai 1832. Secrtlan, v1ce-prés1deot. Pour le greffier, L. Boucherie. 
~ Lê président du T1ibuo_:1l d? Districl du Pays-d'Eohaut. - ~a su_::

cession d'Estber ffeu Jean Ross1er dit Tony, de Rougemcol , dérédée a Cba
teau-d'Oex le' 16 décembre 1831 , élaot demeurée _vacante par le -silence de 

• . ses héritiers , le Tribunal que je préside , dans sa séance de ce j~ur , eo a 
ordonné la discussion • en conséquence , tous les préteodaos aux biens de la 
défunte 1001 invités à" faire leurs interventions , devant la commissio11 nommée 
pour les recevoir et qui s'assemblera à cet effet, dans l'une des sallfs de la 
maison-de-ville à Cbâteau-d'Ocx , les 26 mai, 14 el 26 juin 1832, dès les 
neuf heures à midi , sous peine de forclusion perpétuelle coolce les ooo io
tervtnaos. Doooé le 3o avril 183:i. 

Htncho: , président. Byrde, greffier. 
· ~ Le prélideot du Tribunal d_u ·Disirict d'Oroo. - A tous les préleo

daos avoir droit aux biens de Jeao-Emaouel fl'eu Jean-Pierre Pouly , des Cul
layes , décéd_é le 8 avril près éco'!!é,_ Le _Tribunal de ce District ayaol_accordé 
·aux enfaos Pouly , le bénéfice d 10veota1re , avec terme selon la l01 , pour 
accepter ou répudier la succession de leur père défunt , vous êtes invités à 
produire , sous peine de forclu•siôn , vos titres el ·préleotioos quelconques, par 
devant la commission qui s'as_sémblera à cet effet, les samedi dix-neuvièmé 
mai prochain , mercredi trentième dia et samedi neuvième juin suivaol, à dis 
heures du matin , le premier jour à Mézières _et les deux derniers au lieu or
dinaire des séances · du Trillunal à' Oron. Donné le 3o avril 1832. 

DemiiYillt, président. Pasche, grelficr. 
-::::J"' Le président du Tribunal du Dislricl d'Oron. - A tous les prélen

dans avoir droit aux biens de Jean-Abram fils de feu Simon Desmeules, de 
Ropraz. Le Tribunal que je . préside · ayant accordé au 'dit Desmeules la dis
cussion de ses biens , vous iltes invités à produire, sous prioe de forclusion , 
vos titres el prétentions qu'elcooques , par devant la commission chargée de' 
ce\te liquidation , qui sera asseniblëe à cet effet les samedi neuvième, merrrcdi 
•iog1ième d samedi trentième juin prochain, à dix heures du matin, le se
cond jour à Mézières el les deux autres au lieo ordinaire des séances du Tri
bunal à Oron. Donné le 18 mai 1832. 

Dtmiivillt, président.. Pasche ,. greffier. 
~ Le préiideot du Tribunal du Dislricl de Vevey. - A tous les préleo

daos aux biens du sieur Jacob Marky , potier de lerre', à Vevey, Le 1,'ribunal 
de ce District, dans sa• séance. du 3o . avril courant , ayant ordo~ .la discus
sion régulière des bitos du prédit Marky, vous êtes invités à faire inscrire vos 
droits el préleotioos , pour delles directes, Cduli!)o.oemeos et à. quelqu'.autre 
titre . que cç sôil, par de,·aot la commission qui s'assemblera à cel effet, au 
Greffe de ce Dis1ric1, les samedi dix-neuvième mai, vendredi premier_ jnio et 
~udi qualonième juin prochain, chaque jour, dès neuf beurçs du malin à 
midi , sous peine de forc!usion perpéluelle coutre . tout prétendant qui ne sera 
pas intervenu. Doooé à Vevey, cë 36 avril 1832. 

DuBochtt, présideol. Guillaume, greffier. 
~ Le président du Tribunal du District de Rolle. - A tous les pré

tendans avoir droit aux biens de défunl Frànçois fils de feu André Sergy, ,le 

B_ur1ig11y. Le Tribunal que ie préside ayant accol'dé au auteur des cofans d.1 . 
dit défuol , le bénéfice d'inventaire de sa succession , veus illes sommés d'in
tervenir et de produire vos titres el préleolioos quelconques , eo due forme , 
par devant la commission assemblée au Greffe du dit Tribunal , les 18 28 
mai courant et 9 juin 183:i. , dès les 2 heures après midi; sous peine de 'ror: 
clusioo, Donné le 1•r. mai 1832. 

Monnard, présidenl. Bia11dtt, greffier • . 
,:;;:r Le peésideol du Trihunal du District d'A,·eocl,es. - A tous les pré

teodans avoir droit aux bi~ns de la succession de M. Daniel Mirbaud, ancien 
municipal , d'Aveochcs. Le Tribunal que je préside ayant accordé à M. Alexis 
Michaud er sa sœur Mad. Marianne femme de M. Louis Renaud du dit Aven
ches , fils et fille du defùnt , le bénéfice d·ioventaire de la susdi;e succession . 
vous êtes. i?vilés _à produire vos _titres el prétentions quelconques , par devao~. 
la comm1mon qui s assemblera à la maison-de-ville d'A,·eocbes les lundis' 11 
et 25 juin, et 9 juillet prochains , dès les neuf heures du mali~ à midi sous 
peine de forclusion coutre les non inlerveoans. Dooué à Avencbes le 25 mai '1832. 

. · _Bonjour , J?résideot. . . Bornand , greffier. . · 
~- Le président du Tribunal do D1slnct de Morges , donne avis , que la

succession de feu M. Marc-Louis-Samuel Mellet, eo soo vivant pasteur à 
Eeubl_ens, el de laquelle bé~cfice, d'inventaire avait été accordé , a été répudiée . 
par six de ses enfans , .s~v.01r : Cha_rloll~ Mellet demeurant à Ecubleos ; Fanny, 
~aval .oee Mc_llel, dommhée a Paris; Edouard Mellet, docteur en chirurgie., . 
a·. Par1_s_; ~ou1s Mellet , doc(eur en chirurgie , à Marseille; . Victor. Mellet,, 
diacre a A1gl~ , et Marc-L~u1s Mellel , demeurant à Lausanne , mais acceplée 
par Jean-Lou1s-,Rodolpb-V1ctor-Edouard Mellet, . négociant à Lausanne, . un: 
autre de ses enfa?s ; en conséquence dequoi, les créanciers intervenus eo aoot 
prévenus, afin qu'ils aienl à retirer , du Greffe de ce Districl les aitres par ·eux 
produits, Doooé à Morges le :i.6 mai 1832. ' 

Tf;arnery, juçe. · , Hugutnir,, subst, du 1;1reflièr. 
,:=zr _Le préudeot du fnbuoal du District d'Yverdoo. - Le 'fnbunal de 

ce p1str1c1 ayant accordé le bénéfice d'•inveolaire de la succession du sieur Fré
dcri~ VVel!~uer, de Vageob~useo , canton de Thurgovie, décédé le 28 avril 
der01er , r1cre _Yv~oaod , ba~eau, de M~1dagoe ; !es créanciers. sont invités ,, 
sous les co~';'11oalioos de droit , a produire leurs tllres et -p,rélentioos devaot.
?oe co':"m1moo de ce Tribunal, à la maison-de-ville d Yverdon i•~o de, 
Jours c1-:aJ?rès fixés ,. dès onze h_eu~es à midi• savoir les 23 mai, pré:eot mois , 
6 et 20 1um procham. Doooé a ,1:verdoo le 9 mai 183:i.. -

.. L. Doxat ,_ président. • . Correvon ·, greffier •. 
~ Le pres1deot ~u Tribunal do D1slr1cl de Lavaux. - Aux créanciers et 

a~lre! ,Préleodaos ~v~1.r droit aux biens du sieùr Pierre-Samuel fils de · Fréde~ 
. nch 1 estuz .•. dom1c1hé au Chanoz , rière là commune de Puidoux , où,il ea·t 
~écéd~ der01~remeol et d_ont la _succession_ a été r_épudié,e par _ses· héritie_rs l_égi
llmes , le Tnbuoal que Je préside ayant ordonne la ducuss100 des biens do · 
prénom,!1é Tes!'!z , v?us êtes pré~e!1u.s que s~ suc~ession ne cÔosisiant qu'e~ 
uo ché11f mob1her, 11 ne sera su1v1 a uue d1scuss100 régulière qn'aulaot-que 
q_uelq?'?o d'entre _vous se préseolera devanl le dit Tribunal , à u séance du 
cinq 1u1~let procbam , pour y consigner la somme nécessaire aux· frais.· Vous 
êt~s d'ailleurs p~éveous qu'avant celle dernière époque ,·ous pourrez faire in's-. 
crue vos prélenlloos au Greffe. Doooé à Cully le 25 mai 183:i.. 

. Bty, ~•é~ideo1; . . . • Dumur, greffier; ' 
~ Le président du fnbuoal du Dutncl de Lavaux. - Aux créaociera 

el _ !utres prt!tendaos avoir droit sur les biens du sieur- Jean-Louis ft'eu Fré
d~r1_cb Chavan , de L~try, domicilié aux Poses Franches , rière le dit' :lieu 
ou 11 est d~cédé der111èremeol. L_e Tribunal que je présÎlle ayant accordé au; 
e?fao~ du, d11 dé~~ol , le b_éoéfie~ d'inve~tairè de ~a succession , vous iltes in
v1t.és . a fair~ ~alo1r vos dr,01ls, en produuaot !O~ titres, par de,•aot one r.om,
m 1!s1on qui. s ~ssem,blera a cet ~ff~t en maison-de-ville à Cully, Ica vendredi 
huit , lundi d1x-bu11 et ,·eodred1 vmgt-oeuf juin prochain chaque joor- . dès 
les neuf _!ieures_ du matin à midi , sous peine de la forclusio~ perpéluelle c~nlre 
les ooo mtervenus, Donné à ~ully le 25 mai 1832. .. . ·. . . .. . : 

. . Bey, p~és1_den1; . · Dumur, greffier . .... . 
, -:::7" Le Tribunal du D1slnct d Aubonne.ayant corroboré le décret des biens 

d.~bram Ch'?llet , de Maracoo , domicilié à Aubonne ; les intéressés peuvent 
~ell~er leurs lllres au _Greil'~, dans le terme voulu par la loi. N'ayaol suffisamment 
J?Jllfié les perles q~1 auraient occaaioooé 100 décret, Abram. Cbollet n'a pû être 
libéré de la cootraml~ par co~ps. Donné À Aubonne le 21 mai 183:,a • .. 

. Baudm , président. Pl,; Cusin grelfier •. 
. a,,· Le président du Tribunal du District d'À.ubonne. - À tous l~s-pré
teodaos aux biens ~'Emanuel Graodjou , de Loogirod , où il r.sl décédé le 
trente-un mars de:.mer. ~es h~ritiera., du susdit Grandjou ayant demandé et ob

. ~ou le bénéficf d 10veota1re, avec terme selon la loi , pour accepter ou répu-
dier_ la suecess1~0 du défunt , vous êtes invités à produire , sous peine de for
c,Iu1100 , vos. litres et préleotioos. qu_elcooques , p~r devant la commission qui 
! ~ssembler~ a . cet effet les mardi vrngt-1),euf mai couraf)I•, ,douze eLdix-ne.uf, 
JUID procbam, dès les neuf bèures ,d~ ~alin , à la· _mai.s.oo-:de-:commune .d'.~u -. 
b_oooe. Donné à Aubonne le 15 JDaÎ 1832. 

. Baudin , P!ésideol, • . . Ph. Cufin, greffier, · · 
~ Le président du Tribunal de prem1erc rnstanre du Dutrict de Moudo.n. 

- A Jeanne r.,ée Hauswjr1b, femme de Jean-Louis Gues , de Mondon , sa
lut! Vous avez, il y a plusicun années , abandonné voire mari el quitlé le 
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('2) 
caolo.11, . Cette. co,oduile place celui-là dao• le cas prévu par l'article 133 du 
Code civil, Dans cet état de choses , voire mari , en vous annonçant que le 
•? de ce mois il a . obtenu du Tribuna.l que je préside la permission esigéè 
par l'articl'e 3o4 du Code de procédure civile, vous soinme de le rejoindre , 
à d·danl de quoi, il' se · prévaudra en tems et lieu dè votre résislance. Cc qui 
sera afficht!· au pilir.r public de Moµdon et inséré dans la feuille offiéielle. Donné 
te 22 mai 1832. Pour le président absent , duPtrron , juge. 

. • Vu au Greffe du District , F. Comte, greffier. 

qui , • vu l'ignorance du domicile d'une pariie des• dits pârens , sera inaér~ dans 
la feuille officielle du canton. Corcelles le 25 mai 1832. 

·- · J. Jan , juge de paix. 

~ Le président du Tribunal du District de Grandson. - Bénéfice d'in
•·entaire a_Jant élé accord,é p~r le Tribunal «!ans sa séance de ce jour , à u~e 
partie d11s' ~ékÏlièh' /.e Eran·ço_is-l,oùis Roulin , ~e Provencci , trouvé mor.t à• 
Morge·s, sés érêiiictérs plff titres , compl~s ~t cautionnemeôs , ·sont invités ·à· 
produire leurs prétentions devant la commission chargée de les recevoir , qui 
s'auemblera à Grandson dans la salle des séances du Tribunal , les vendredi 
8, mardi 19 et vendredi 29 juin prochain , dès deus: hèures à cinq heures 
après midi, sous peine de forclusion contre les créanciers qui n'inlerviendront 
.pas. Donné à Grandson le 24 mai 1832. 

· ,::::r- La Juslice de paix du cercle de .Morges,, donne a.vis , qu'Bcririellè 
née Hautier, femme du sieur Louis Guéry, de VulOens-la-Ville ., est décédée 
à Morges le 20 mai courant , laissant un testament dont l'homologation aura: 
l!eu en séan~ de dit~ Justice , le jeudi 14 juin 1832 , à dix heures ~u ma
lrn. Les hénlaers ab-rntestal de la déluute sonl, en conséquence , asngnés it 
comparaîtr~ à la dite séance , aux jour el heure fixés, pour être présem à celle 

· homologallo.n. _:i.Uorg~s le 24 mai 1832. 
J. Jaq~t , juge de p.ai:à. 

Pour M. le 11résidenl absent, Àmitl, juge. 
1Jomand, greffier, 

~ Le Tribunal de première instance du District de Lausanne ayanl, par 
•serltence du 25 avril dernier , prononcé l'interdiction , pour cause de prodiga
lité, du sieur Marc Delacour, de la Corporation Française établie à Lausanne, 
ouvrier orfévre domicilié en dite ville , interdiction à laquelle le dit sieur Marc 
-Delacour a consenti; la Justice de pais: du cercle de Lausanne lui a, en consé
quence , nommé aujourd'hui un curatenr en la personne de M. Charles Gely, 
du dit Lausanne, sans l'autorité duqnel loul acte qu'il pourrait contracter sera 
nol de droit. Çe qui sera affiché au pilier public de Lausanne el inséré dans 
les feuilles publiques du canton pour la conduite de chacun. Lausanne le 25 
mai 1832. L. Vallolron. Ph. Delùle , greffier. 

,p=-· Le iamedi seize juin prochain, à deux heures après milfi, près le 
,pilier public de Lausanne, M. Morin , procureur~juré , agissant au nom de 
Dame Marie Perey née Daccord, de Cossonay , fera procéder à la vente ju
.ridique d'une maison sise rière Lausanne , au hameau d'Ouchy , inscrite au 
-cadastre sous l'article 1686, consistant en demr étages , cave el dépendances, 
limitant la rue- publique d'orient , la maison et place aux hoirs de Benjamin 
Duponl •d'occident, celle à Christian Dizerens au nord et celle à Charles Per
rein au raidi , taxée à quatre mille francs , hisie au préjudice des hoirs de 
Pierre-Louis Daccord, du dit Ouchy. Donné le douze mai 1832. 
. Le juge de paix , L. Vallotton. Ph. Delisle; greffier, 
a» La 'Justice de Paix du Cercle de Lausanne prévient que le sieur Jean-

1..ouis-Henri ft'eo Jean-Isaac Hugli , de Seedorf, a~ canton de Berne, quand 
il vivàit domicilié au hameau de Chailly, territoire de Lausanne, y esl décédé 
intestat le 20 novembre 1831. Et comme il n'a pas laissé de poslérilé et que ses 
héritiers légitimes n'ont pas reqnis la mise en 1>ossession de sa succession , ni 
renood à celle-ci , ou demandé le bénéfice d'inventaire, il en est donné avis à 
tous ceux qui pourraient prétendre être habiles à prendre celle succession. Cc 
gai sera rendu; public par affiche ao pilier p~blic de La~sanoe el par tr~is pu-; 
blicat,ons officielles, chacune dans le délai de trente 1ours , conformemcnl a 
t'arriclC' 717 du Code ci~il •• Après l'e~piration du délai fixé, si pe~sonne ne s'~st 
11resebli pour accepter ·la dtte succes~1on ·, elle sera déférée au Tr1bu11al du Dis
trict pour iltre discutée, Lausa.one ·le 20 mars 1832. 

· · Le juge de paix, L. Vallolldn. . Pl,. ,Deli5'e, grelfier. 
~ Le juge de pais: d(J cercle d'Aubonnc, Tous ceus: qui ont des pré-

tentions , comme héritiers légitimes , sur la très-chétive succession de' feue Fran
çoise Delapierre , fille majeure , du dit Aubonne , décédée intestat au dit lieu ; 
far suite . d, ~t!lib~ration de la Juslice de ~ai~ du cerrle du dit Au'lionne , 
du 26 avnl mtl-hu1t-ceilt-trente-deu1: , sonl m,·1tés ·de se présenter par devant 
elle dans l'une de ces prochaines séances , ou de se faire connaître ; à ce dé- • 
faut', celle succession . vacante sera liquidée juridiquement. Donné pour être 
affir.hé et annoncé par 3 insertion~ d~ns la feuil_le officielle, chacune_d:ins le 
délai dè 3o jonrs, à teneur de I arucle 938 du Code de procédure c~v1Je. A 
Aubonne ce 27 avrrl 1832. · C/J. Rachat, juge de pais:. 

. • ' pr. visa , Exchaqutt , greffier , notaire. 
~ Le juge de paix président de la Justice de paix du cercle d'Yverdon. 

-Aus: héritiers naturels et ab-intestat du sieur Samuel-Rodolph Liechtenhann 1 

bourgeois de Neuchatel, décédé à_ Yverdon. Îe 9 ~ai 183_2. D'office , ~ou! êtes 
assignés à paniître devant la Justice de pan, que 1.e préside, le lun~1 ~rngt
huit mai préaent mois, à neuf heures du màtm , dans . la salle ord1na1rç. de 
ses 1éanccs à l'hôtel-de-ville à Yverdon; aux fins d'être préscns à l'homolo
gation do ;e,tame~t mutuel et réciproque du dé~édé L!echlenh~nn el. de soo 
t!pou1e· Louise-Mananne née Chau~on ; homologa_tton qui a~ra l.1~u. me!°e. en 
votre absence, Donné pour conduite el conformemenl au d1si;os11Jf de I article 
663 du Code civil , pour être inséré sur la feuille officielle du canton , le 12 
mai 1·832, Le juge de pais:, F. Jaytt. , Ptlilmailre, greffier. 

-~ Ï.e1 juge de pais: du cercle d'Yverdon iuvire tout officier public ou toute 
perllonne· dépositaire de dispositions tesl!mentaires d~ feu M. An~ré pucbêne, 
de .Genêve décédé à Yverdon le 16 mat présent mois , à les lui faire parve
nir dai11 1.' plus bref délai, afin qu'il soit pourva ~ s'il y a lieu , à leur ho
ntolcrgation , à forme des lois. Yverdon le 17 mai 1832. 

Le juge de paix , F. J'aytt. 
. Q» Le juge· de paix do cercle de Gilly, - La succession de Jacob Büh

ler de Sigriswhrl , au canton de Berne , décédé à Dullit lé 'i2 février 1832 l 
t!ta;, · vacante , avis en est donné à ceus: qui pourraient y avoir des droits, a 
forme de l'article 717 du Code civil. Donné pour être io!éré trois_ fois dans 
la f,uil-le officielle , à trente jours de distance. Bursins ce 23 inat 1li3:1. 
. . , Alric, juge de pafs:, 
• ,:,:r_ L~ juge de paix du cercle_ de Cossonay. cite d'office le_ n:>'\'m~ Ro

dnlpb-Looas Bornand , d? Ste. Crots:, à ~0111~ara1tre p~~son~el.lem~~t, a !,on au
dience mlls son bureau a Cossonay, le 1end1 qualorz1eme jlilD m1l-hu1l-ceo\-
1rente-deox à dis heures du matin, à l'effet de recevoir coJDmunication de 
l'accos11tion 'en paternité porté~ à sa ·charge par Julie-Marie-Françoise Duvan
ooz de Chavannes , et d'être entendu sur le cas, Donné pour être notifié. par 
affic'he au chéf-lieu do cercle , dans lequel· le cité a eu son dernier domicile 
el par insertion dans. la feuille · ol'ficielle·, son domicile actuel .n'étant pas _connu. · 
Cossonay le 25 mat 1832. · Gleyre, 1uge de pau. 
~ Le juge de paix du cercle Grandcour cite d'office l~s parens de Sa-

• muel· 611 'de feu Jean-Samuel Jaquemet et d'e Susanne née Bu.e, de Corcel
lrs , qoi prt!tendent'i!tre habilr.s héritiers du défunt Samuel Jaquemer, à' s~ 
présentec en Justice ·de paix , en la ·maison commonci"du dît Grandcour, 'lundi 
dis-huit juin prochain, à neuf heures du matin , pour ènlendre lecture du tes
tament èt codicile du prédit Jaquemet , et voir procéder 'à l'llomologatiou. Ce 

~ L'examen pour la rcpourvue de là régence d'école de Sotlens aura li eu .à 
huis clos, à la maison de ·commune , le mercredi 20 juin, à huit heures du ina
lin. - Fonctions : celles de régent de campagne , qui seront lues avant l'exa
men. - Bénéfice : Un logement, tout le bois nécessaire , en sapin , rendu de
vant la· maison, réduit en buèhe~, ta.ut pou,· son affouage que pour le chauffage 
de l'école. Un jardin , du terrein pour pl~nter pommes de terre et un essert Es 
Marais; la co1t.mune ,·oiture gratis tout l'engrais nécessaire pour dit terrein ; 
quarante quarterons messel recevable, livré par la municipalité par six mois ; 
huitante francs en argent, payés par quartier. Les aspirans devront remettre à la 
cure de St. Cierge leurs papiers huit jours à l'avance. Point de journée aus: as-
pirans. • J.-P.-G. umat, syndic, . 
~ Le 9 juin 1832 , dès les 11 heures avant midi, la Municipalité de 

Gingins misera la ferme de l'auberge de la Croix Blanche , avec les dépen
dances y attenantes appartenant à la commune , pour le terme de 6 années , 
sous la dédite réciproque au bout de trois ans , sous les conditions qui se
ront lues avant la mise. Gingins le 7 mai 1832. L. Michû, syndic. 
~ Un concours esl ou,•crl par devant la Municipalité d'Yverdon, sur l'Hô

tel-dc-Ville, le samedi 23 juin prochain, à 9 heures du matin ,po'ur la place 
de maÎlre d'écriture, orthographe et arithmétique , au collège d'Yverdon, dont 
les fonclioos consistent à · 10 heures de leçons p~r semaine et le traitement 
à fr. 90 en argent, 60 quarteroos cl 9 émioes, mesure de Vaud, de froment, 
et 200 fagol:I annuellement. Les aspirans ne rece.-ronl pas d'indemnité pour 
leur transport. Donné pour a,,is en Municipalité à Yverdon, le 25 mai 1832. 

F1aclion , secrétaire. 
a" Les montagnes que la ,ille_ d'Yverdon possède dans le voisinage de 

Romaiomotier , de,·cnanl vacantes pour l'époque de la S1. Mârtin prochaine , 
ceux qui_ ~our_raie~l y avoir des vues. d'am_o~iatioo so~I in~•ités à se présenter 
en Munmpahté a Yverdon, le samd1 3o JUID procham ·, a 11 heures du ina
tin , où une nouvelle amodiation en sera faite à l'enchère, aux conditions qui seront 
lues. Ces montagnes sont , Je Chalet de"ière, autrement dit la grande J\'Ionlagne 
de Ville, du port de 90 , arhes; la montagne de f Abbaye et celle du Chaltt 
Lion , faisant rechange enlr'ellcs , du port de 55 vaches. Donné pour avis à 
Yverdon le 12 mai 1832. Flaction, secrétairè de la Municipalité. 
~ Le 16 juin 1832, dès les 10 heures avanl midi, la Municipalité de 

Bassins misera la ferme de l'auher6e de la Cpuron11e , avec les dépendances 
y attenantes apparte11ant à la commune , pour le terme de six années avec 
d·éditc réciproque au bout de trois annéès, sous les cdnditions qui seront lues 
avant la mise. Bàssins le 18 niai 1832. · · 

· · Pour là Mupicip-allté , Jules Velan , greffier, 
~ La commune de Renens étant dans l'intention de faire établir une tui

lière , dans un local convenable pour cet établissement, les architectes. ou au très 
maîtres qui voudraient se charger de celle entreprise, pourront cnvôJer le·urs 
soumissions a\'eè un devis, à la Municipalité, franco, d'ici au 15 juin pro- · 
chain. Pour la Municipalitè , Cliarles Bonnet, secrét. 
~ La Municipalité de _Mauborget, .par l'autorisation du Conseil.général, 

exposera en mise publique un domaine qu'elle possede rière le Mauborjet, 
qui consiste en pré .et champ, . aveë un bâtiment de la contenance d'environ 
douze pose$ , en plusieurs parcelles , le . 001.ième juin prochain , dans la mai
son commune. · Pour la Municipalité , J.-J. Peri/lard, vice-président. 

J.-P. Rou/et, secrélaire. 
~ La foire de Champagnes , indiquée dans _quelques almanachs pour le 

second samedi de. j~in , est toujours le 1er. _samedi du dit mois , qui se lrouvt: , 
celle année le 2. lom: . Greffe Municipal. 
. ~ La Mumc1pahté de. B•u!m~s donne avu, que le 2 juin prochain, en,

vn·on les 9 heures du malin , a I auberge de la commune , elle fera miser . 
la ferme de la tuillière et où il se fait de la chaux , et là ferme de sa mon
tagne diie les Mouilles el son · rechange dire (a Côtelette , de l'alpage de 45 
à 5o vaches , pour le terme de six anné~s , à commencer- en 1833 ; aucun 
miseur ne sera écoulé à la mise , si , auparavant, il n1a produit 2 cautions 
reconnues solvables par la Municipalité. 

· Pour la Municipalité , F. Mabille, syndic. · 
A. Ettrnod , secrétaire. 

a'" La Municipalilé de Che1.bres voulant faire paver les fllaccs qui dépen- · 
dent de l'auberge du Cœur d'Or , appartenant à celle com~uoe, occupant une 
surface d'environ 70 toi~cs carrées ; cel ouvrage ser, donné à tâche, par mise 
au rabais, en Municipalité au dit lieu, mercredi 6 juin prochain -, à dix _heu-, 
res du malin. 
~ Le vendredi 8 juin prochai~ , à 10 . heures du matin , la Municipali1é 

de Riez fera miser en\'iron sept chars de vin blanc de la dernière récolte , 
logé! dans deus vases dans la cave de dite com1oune ; on pourra goûter le· 
,·in one heure a,·ant la mise, qui aura lieu dan~ la maison communale au· 
dit Riez , sous de favorables condi1ions. Rie,. , 26 mai 1832. · 

. · . • Borgognon , secrétaire. . 
: -~ Le 4 juillet 1832 à 10 heures d,u _malin, la Municipalité d'Orbe expo-. 

sera en vente , dans la salie de ses séances , les usines appartenant à la com-. 
· mune , consistant en 4 m·oulios, martinet, battoir el huileries , existant dans; 
des bâtimens séparés el -~itués sur !'Orbe. 

a=- Le· samedi · r6. juin prochain, à deuli· heures après midi , le tutcul' de 
l'hoirie·· de Chailes-Françdrs Ninet éitposerà en vente aux enchères publiques ·, 
dans l'une des salles de la maison·-de'-ville de Lausanne , la maison et dépen
dances que èètte- hoirie possè~e , tue de l'Hall~ de St. Lauren~ , N•. dé~i
gnée au aadas[re sous les art1cl~s 4872 el 4995. ·- Cette maison a deux éta
ges, outre une b·outique sur la grande ~ue et un bucher soit couvert sur le: 
derrière. Il y a quatre apparlemens composl!s chacun d'une chambre logeable 
cl d'une cuisine , avec place ou chambre au galetas. On peut prendre con
naissance des conditions de la vente chez M. Vullyamoz-Fayod, tuteur de cellé
hoirie , on chez M. le-notaire Boucherie. ·• 
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